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Le complot de l'Hötel d'Erlach

(1832)

par Jean-Charles Biaudet.

Le mercredi 29 aoüt 1832, un paysan de l'Oberland se presen-
tait au Cafe du Casino, ä Berne, cherchant M. de Lentulus le
fils. On lui repondit qu'il n'etait pas lä et, comme notre homme
restait en place, quelqu'un lui demanda ce qu'il voulait ainsi ä

Monsieur de Lentulus. «Je viens pour m'engager, dedara-t-il. —
Pour qui? — Pour l'ancien gouvernement», repondit sans hesiter
le campagnard. Ce propos fut immediatement rapporte au prefet.
On arreta le paysan. On l'interrogea, et bientöt il designait ceux
de ses camarades qui avaient' dejä ete cngages, et qui etait le

recruteur. Voilä comment, si l'on en croit la Gazette de

Lausanne1, le gouvernement bernois aurait decouvert le fameux complot

de l'Hötel d'Erlach!
Sans etre aussi categorique que le journaliste d'il y a cent ans,

ä qui il plaisait certainement de prouver ä combien peu tiennent
parfois les destinees des nations, il faut convenir cependant que
si ce n'est pas l'incident qu'il rapporte qui mit les autorites sur
la trace du complot de l'Erlacherhof, nombre de propos tenus ainsi
dans les cabarets leur avaient donne l'eveil.

Au lendemain de 1830, la plupart des cantons se trouvaient
avoir modifie leurs constitutions interieures; ce n'avait pas toujours
ete sans peine et sans difficultes et ä Berne en particulier, la Situation

avait ete assez grave. Vainqueur, le peuple n'avait pas tenu

rigueur aux patriciens de la tres vive Opposition qu'ils avaient
manifestee contre l'adoption de la nouvelle Constitution cantonale;
volontiers, il eut appele certains d'entre eux aux honneurs.

1 Gazette de Lausanne, Supplement au numero du 7 septembre 1832.
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Ces hommes etaient, ä proprement parier, les seuls qui eussent
l'experience de la vie politique et administrative de l'Etat. Leurs
capacites etaient indeniables. On avait besoin d'eux. Un geste pour
le moins etonnant de la part de gens aussi avises, — et que n'expli-
quent qu'un aveugle ressentiment et, peut-etre, la certitude oü ils
etaient que le nouvel ordre de chose ne serait que provisoire, —
devait les empecher de jouer Ie röle qu'on attendait d'eux, de con-

server dans l'Etat la place que ceux-lä memes qui ne partageaient

pas leurs opinions reconnaissaient etre la leur. Ils avaient refuse

presque tous, en automne 1831, leur election au nouveau Grand
Conseil -'.

Ce suicide politique avait ete suivi d'un suicide militaire. A
la fin de l'annee 1831, soixante-treize officiers patriciens avaient
refuse de preter serment ä la nouvelle Constitution du canton, sous

pretexte que ne l'approuvant pas, ils ne pouvaient la soutenir.
Cette attitude s'accordait mal avec la solennelle et tres digne
proclamation que l'ancien gouvernement, remettant ses pouvoirs, avait
adressee au canton, le 20 octobre, lui recommandant le respect
des lois et l'obeissance3. Elle revolta l'immense majorite du peuple,
et la fermete du gouvernement, qui n'hesita pas ä casser tous les

officiers renitents, fut approuvee partout. Cet essai de rebellion

etait peut-etre une bonne fortune pour les nouveaux magistrats:
il leur epargnait l'initiative de penibles destitutions et leur per-
mettait, par de nouvelles promotions, de rajeunir les cadres de

l'armee. Pour les patriciens, c'etait une lourde faute: si leur
influence dans le pays tenait principalement ä leur richesse, leurs

rapports avec Ie peuple provenaient surtout de leur position presque

exclusive dans l'armee. Ils abandonnaient donc, un peu legerement,

un atout qu'ils ne devaient plus jamais retrouver par la suite.

2 «S'ils avaient accepta, ils auraient fait la minoritö et, quand les autres

auraient fait des sottises, ils seraient devenus la majorite.» Charles-Victor
de Bonstetten, dans une lettre du 7 septembre 1831 citde par Dierauer,
Geschichte der schw. Eidgenossenschaft, V, p. 547.

3 «Wir empfehlen Euch Aussöhnung unter entzweieten Gemütern,
Einigkeit im Gehorsam und in der Achtung vor Gesetz und Obrigkeit, ohne

welche kein Gemeinwesen bestehen mag.» Proclamation du gouvernement
bernois du 20 octobre 1831, d'apres la Allgemeine Schweizer-Zeitung du
21 octobre 1831, numero 127, p. 706.
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On imagine sans peine, si on tient compte de cette hostilite

des patriciens contre les changements survenus dans l'Etat et de

l'irritation dans laquelle les mettaient leur impuissance et la perte
de leurs Privileges, on imagine sans peine l'atmosphere dans

laquelle on vivait alors ä Berne '. De part et d'autre, l'antipathie que
l'on avait eprouvee tout d'abord pour des institutions et des mc-
thodes s'etait transformee en antipathie, pour ne pas dire en haine,

pour les personnes elles-memes. La presse liberale ne se faisait

pas faute d'exploiter la position negativement provocante du
patriciat pour se livrer contre lui ä. des attaques tres dures. En face

d'elle, la moderce Berner Zeitung perdait chaque jour de son

importance au profit de l'excessive Allgemeine Schweizer-Zeitung

du Dr Albrecht, au ton menacant, et dont le seul but etait

d'elargir toujours davantage le fosse entre la ville de Berne et
le gouvernement.

La ville de Berne avait ete seule en effet ä ne pas approuver
les changements de 1831, seule ä repousser, par trois cent trente-
quatre voix contre deux cent quatre-vingt-sept, la nouvelle
Constitution, que le reste du canton avait acceptee, lui, par pres de vingt-
huit mille voix contre deux mille! •'-. Privee des prerogatives dont
eile avait toujours joui jusqu'alors, Berne n'eprouvait aucune
Sympathie pour Ie nouveau gouvernement, et ces memes patriciens
qui avaient refuse leur concours ä l'Etat, qui avaient deliberement

separe leurs destinees de celle d'une patrie qui ne voulait plus
les suivre exclusivement, etaient restes les magistrats aimes et ecou-
tes de la capitale. II va sans dire que, dans ces conditions, une
certainc tension etait inevitable entre les autorites du canton et

celles de la ville. Cette tension devait meme etre d'autant plus

1 Voir les lettres de l'ambassadeur de France en Suisse ä son gouvernement

des 11 et 18 aoüt 1831, que j'ai citees dans La Suisse et la monarchie
de Juillet (1830 -1838), p. 19.

'¦' Le vote negatif de la ville de Berne venait surtout de ce que l'avoyer
Fischer et cent-huit membres de l'ancien Grand Conseil avaient conseille
le rejet d'une Constitution qu'ils jugeaient etre «la destruetion complete de

toutes les bases sur lesquelles reposait lc haut degre de bonheur, de repos,
de gloire et de prosperite dont le canton avait joui depuis six siecles ».

Van Muyden, La Suisse sous le parle de 1815, II, p. 81.
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vive qu'on soupconnait le gouvernement, ä Berne, de vouloir se
saisir, ä la premiere occasion, de la fortune de la bourgeoisie.

C'est alors, en octobre 1831, vers la fin de l'annee, et au prin-
temps de 1832, que toute sorte de bruits de complots reactionnaires
avaient fait leur apparition. Ils avaient couru quelque temps la ville
et la campagne, puis avaient fini par s'evanouir. On avait continue

cependant ä parier des demarches que le comte de Bombelles,
le charge d'affaires autrichien, devait avoir tentees aupres de

plusieurs patriciens bernois en vue de Porganisation, sous Pegide de

son gouvernement, d'une association aristocratique secrete ', et ä

se preoccuper aussi de l'activite de l'ancien secretaire de l'ambassade
de France, le chevalier Marie-Joseph d'Horrer1.

Ami personnel de Charles X, ancien agent de la Congregation,
il etait demeure ä Berne apres 1830, sans position officielle, repute
demissionnaire par son refus de preter serment ä Louis-Philippe.
Son activite avait toujours ete tres grande. C'est gräce ä lui que les

Conventions franco-suisses de 1827 et de 1828 avaient pu etre con-
clues entre la Diete et le comte de Rayneval, et c'est aussi par son
intermediaire que le duc de Calvello etait arrive ä signer avec la
Suisse des capitulations militaires pour le service de Naples. En

rapport avec nombre de patriciens bernois, tres lie avec certains

d'entre eux, dont des membres meine du gouvernement, il etait

i; Carl-J. Burckhardt, Der Berner Schultheiss Charles Neiihaus (1796-
1849). p. 70—71.

' Marie-Joseph d'Horrer, ne ä Strasbourg en 1775, avait suivi ses

parents en emigration, avait servi comme simple soldat dans l'armee de

Conde, puis etait entre au service de la Russie, qu'il avait ensuite quitte, en

1814, avec le grade de colonel. Interprete ä l'ambassade de France ;i Saint-

Petersbourg de 1818 ä 1822, il fut nomme secretaire d'ambassade ä Berne
le 9 juin 1824, puis, en mars 1828, consul de France dans les provinces
moldo-valaques. Retenu ä Berne par les negociations du duc de Calvello,
il ne rejoignit pas Bucharest et se trouvait toujours en Suisse lors de la
chute de Charles X. Repute demissionnaire le 12 mai 1831, expulse de Berne
le 23 aoüt 1832, il vecut ensuite, collaborant ä des revues et ä des jour-
neaux catholiques, ä Turin et ä Paris, oü il niourut du cholera en 1849.
II avait traduit la Messiade de Klopstock et publie une Histoire de la
persecution des catholiques en Russie. II etait chevalier de Saint-Louis et de la

Legion d'honneur.
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devenu l'agent des carlistes francais et distribuait autour de lui
l'argent qui lui venait de France.

Mais ce qui inquietait particulierement les nouvelles autorites
de Berne, au debut de Pete 1832, c'etait l'attitude meme des
patriciens. Des renseignements, tout d'abord bien vagues puis de plus
en plus precis, leur etaient parvenus sur Pactivite de certains d'entre
eux. On avait appris que le plus ientreprenant de ceux qui etaient
devoues au chevalier d'Horrer, et qui Passistaient dans ses menecs
carlistes, etait un jeune-homme au temperament fougeux: Charles-

Rodolphc de Lentulus. Depuis le mois de juin, il etait particulierement

actif. II parcourait continuellement le pays — il s'etait meme
rendu ä Paris ä la fin de juillet — et se faisait remarquer partout
par ses propos violents contre le nouvel ordre de choses. Par des

promesses d'avantages ä venir et par des distributions d'argent,
il recrutait dans les plus basses classes de la societe, chez les

ouvriers et parmi les anciens soldats Iicencies comme lui du service
de France, des partisans prets ä tous les coups de main. II organi-
sait ses hommes en petits groupes numerotes et places sous
l'autorite de chefs au courant de divers signes de reconnaissance et

de mots de passe convenus. Lors de reunions, qui avaient eu lieu le

29 juin et le 5 juillet au Bannholz pres de Wohlen, il avait distri-
bue de l'argent et du vin et il s'etait fait preter serment de fidelite.

A ses cötes, un de ses anciens camarades de service, le
capitaine Emmanuel de Wyttenbach s'occupait aussi d'embauchages
clandestins et, ä plusieurs reprises, des reunions de recruteurs s'e-
taient tenues chez lui. Un autre ami de Lentulus, le lieutenant
Frederic de Werdt, proprietaire ä Toffen, Passistait dans ses recru-
tements. Enfin, Paine, avec ses trente-six ans, de ce groupe de

jeunes conspirateurs etait le major Charles-Ferdinand Fischer

d'Eichberg, un cousin de Pancien avoyer Emmanuel-Frederic de

Fischer. Particulierement aigri et mecontent — l'Etat vient de

retirer ä sa famille la regale des postes bernoises — il manifestait
hautement lui aussi son hostilite pour Ie nouveau gouvernement".

8 Le 20 fevrier 1832, donnant sa demission de membre de la Societe

föderale des carabiniers (Schützenverein), il 6crivait: «Ich bin zu nichts

mehr gut, bis die Stunde schlägt wo das Volk mich aufrufen wird zur Rache
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Comme ses amis, il faisait partie de «l'alliance noire» et distri-
buait mots de passe et signes de reconnaissance. Surtout, il organi-
sait des reunions et des tirs dans son chäteau d'Eichberg, et il
etait en relation avec Jean-Francois Zyro, qui devait, au moment

convenu, s'assurer du chäteau et de Parsenal de Thoune.
Le gouvernement ne pouvait demeurer longtemps le specta-

teur indifferent de telles menees.
Le 15 aoüt, Ie departement diplomatique avertissait tous les

prefets du canton; il leur demandait de faire proceder ä de rapides
recherches et d'envoyer immediatement ä Berne le resultat de leurs

decouvertes. Le 23 aoüt, le conseil d'Etat expulsait du canton le

chevalier d'Horrer, qui n'etait plus protege par l'ambassade de

France,J et qui s'empressa de gagner Neuchätel. Enfin, lorsque les

27 et 28 aoüt des assemblees nocturnes eurent lieu ä Berne meine,

seiner und meiner Ehre.» Lettre citee par Tillier, Geschichte iler
Eidgenossenschaft während der Zeit des sogeheissenen Fortschrittes, I, p. 179.

0 Le gouvernement de Berne, desireux de se debarrasser d'un
personnage dont l'activite ne pouvait qu'etre contraire aux interets du canton,
avait informe le comte de Rumigny, des le 26 juin 1832, de la difficulte
que la chose presentait, le chevalier d'Horrer etant porteur d'un acte d'im-
matriculation qui le placait sous la protection du representant de son pays

en Suisse et en vertu duquel son permis de sejour ne pouvait lui etre retire.

Rumigny fit remarquer ä l'avoyer Tscharner que Pacte d'immatriculation en

question avait ete delivre par son predecesseur la marquis de Gabriac, au

nom de Sa Majeste Tres Chretienne le roi Charles X, ä la date du 30

septembre 1830, soit pres de deux mois apres le gouvernement eüt ete confie

au roi Louis-Philippe. L'ambassadeur de France estimait ne pas avoir ä re-
connaitre un acte etabli de la sorte, et demanda ä prendre les ordres de

son gouvernement. Considerant lui aussi l'acte d'immatriculation du chevalier

d'Horrer comme illegal, le general Sebastiani, ministre des Affaires
etrangeres, approuva la maniere de voir de son ambassadeur en Suisse et declara

ne pas s'opposer ä ce que le chevalier d'Horrer recüt l'ordre de quitter
Berne. Informe de la chose par Rumigny le 22 aoüt 1832, le conseil d'Etat
bernois, sur rapport oral du departement diplomatique, prononca des le
lendemain 23 aoüt, l'expulsion de l'agitateur carliste dans les quinze jours.
Marie-Joseph d'Horrer se rendit ä Neuchätel le 7 septembre 1832. Voir
ä ce sujet: Archives du ministere des Affaires etrangeres ä Paris: Suisse,

vol. 523, f. 6 et 19; Staatsarchiv Bern: Akten des diplomatischen Departements,

III, p. 210 et 214, et Manual des Regierungsrat, VI, p. 67; Archives
de l'Etat, Neuchätel: Fonds Pourtalcs.
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sous la direction de Lentulus, le gouvernement jugea le moment
venu d'intervenir ouvertement. 11 fit proceder ä de nombreuses
arrestations et prit en meine temps toutes les mesures necessaires

au maintien de l'ordre. II envoya de Partillerie ä Berthoud, au-
torisa les prefets ä mettre des troupes sur pied et appela ä Berno
plusieurs bataillons, qui bivouaquerent sur les places de la ville.
II adressa aussi une proclamation au peuple «afin de rassurer les

citoyens amis de leur pays», et il promit des recompenses ä tous
ceux qui lui fourniraient des renseignements sur le complot1".

Les arrestations furent nombreuses, ä Berne, ä Thoune, ä

Spiez, ä Frutigen, mais ce ne furent qu'arrestations de seconds et
de troisiemes röles. Les chefs, ceux dont il aurait fallti s'assurer
tout de suite, avaient reussi ä s'enfuir. Le premier, Lentulus avait
disparu du cöte de Neuchätel, et, avant de prendre la route du

Valais, le lieutenant de Werdt avait eu ie plaisir d'assister, du
haut d'un arbre, au retour, bredouilles, des gendarmes venus pour
Parreter. Quant au major Fischer, les dix hommes qui, sous la
conduite du maladroit colonel Jaquet, devaient se saisir de lui, s'etaient
effrayes, pendant qu'on les faisait attendre ä la porte du chäteau,
de la presence d'ouvriers et de paysans qui se rendaient aux champs

avec leurs faux. Ils etaient partis chercher du renfort, permettant
ainsi ä Fischer de prendre ä son tour le chemin de l'Oberland et
de la Gemmi. Seul le capitaine de Wyttenbach avait ete arrete. Par

manque d'expcrience, par crainte exageree, par excessive preci-
pitation, des le premier moment, le gouvernement s'y prenait mal
dans une Situation delicate.

Plus que jamais toute sorte de bruits extraordinaires cou-
raient la ville. C'etait le 1er septembre que le complot devait ecla-

ter. Le feu, mis ä la Schauplatzgasse pendant que la garnison etait
ä l'eglise, pour que les soldats accourussent sans armes eteindre
Pincendie, devait servir de signal aux homines masscs autour de
Berne d'entrer dans la ville, de desarmer le corps de garde, occuper

Parsenal et arreter les chefs du gouvernement. Les mesures
prises l'avait donc ete au dernier moment. A en croire certains,

1,1 Le texte de cette proclamation, qui est du 29 aoüt 1832, a ete public
par presque tous les journaux. Voir, par exemple, le Berner Volksfreuitd
du 2 septembre 1832, p. 515—516.
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on venait d'eviter de justesse Pincendie, le pillage, les massacres
les plus etfrayants!

Partout dans les campagnes, on s'eleva avec force contre ceux
qu'on accusait d'avoir voulu reprendre le pouvoir par le feu et

par Ie sang; et le prefet Roschi, un nomine juste et raisonnable mais

peut-etre un peu faible, en vint ä craindre presque autant une
occupation de la ville par les campagnards indignes que le complot
lui-meme.

Parmi les bruits qui circulaient avec le plus d'insistance dans
Ie public, il en etait un, plus extraordinaire encore que tous les

autres, qui revenait sans cesse jusqu'au prefet de Berne; c'etait
qu'un important depöt d'armes et de munitions se trouvait ä l'Hötel

d'Erlach. Le prefet Roschi ne voulait point y croire. L'Hötel
d'Erlach, la noble demeure de la Junkerngasse, Pancien hötel
de l'ambassade de France, etait le siege des autorites de la ville
de Berne. II etait impossible qu'il s'y trouvät vraiment des armes
et des munitions. Dejä ces enrolements clandestins qu'on venait
de decouvrir, ces conciliabules secrets, ces nienees de quelques
jeunes patriciens, tout cela paraissait bien ridicule au prefet de

Berne. Et on osait pretendre, maintenant, que des hommes intelli-
gents, cultives estimables, des membres du conseil de ville en un
mot, auraient ete meles ä l'affaire!

L'agitation populaire, qui ne cessait de croitre, obligea cependant

Roschi ä agir. II se persuada qu'il valait mieux temoigner d'une
prudence exageree plutöt que de donner pretexte ä intervenir aux
esprits echauffes prets aux mesures les plus violentes. Et puis, rien
ne ferait si bien cesser toutes les rumeurs persistantes de depöts d'armes

clandestins que la preuve materielle qu'ils n'existaicnt pas.
Le 31 aoüt, il donna l'ordre de proceder ä une perquisition scrieuse
dans les locaux de l'Hötel d'Erlach.

La visite eut lieu sur le champ, ä sept heures du soir. Apres avoir

parcouru toute la maisan, on decouvrit, dans une petite chambre
dont il avait fallu forcer la porte parce que la cie manquait, qua-
rante-quatre petites caisses de sapin recouvertes de papier gris,
et qui portaient, sur des etiquettes blanches, differentes inscriptions
fort anodines: döcorations pour le grand salon, döcorations pour
la chambre de Madame, pour le boudoir, etc., et, dans chaeune
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de ces caisses... des cartouches! Les bruits auxquels Roschi ne

voulait pas croire etaient bei et bien fondes. S'il ne se trouvait
pas d'armes ä PErlacherhof, il s'y trouvait bien, par contre, des

munitions: vingt-deux mille cartouches ä balles!
Comment cela etait-il possible?

Le 19 mai 1832, le Grand Conseil avait rendu un arret sur Je

renouvellement des autorites communales, qui instituait, ä cöte de

la commune bourgeoise de Berne, une commune des habitants.
Ce decret n'avait pas ete applique, mais il avait suscite chez les

bourgeois dejä pleins d'apprehension, la crainte tres vive que le

gouvernement ne voulüt se meler de leurs affaires. Le conseil de

ville, qui s'etait immediatement reuni, avait delegue ä une
commission speciale de sept membres pleins pouvoirs pour veiller sur
les droits et sur les biens de la bourgeoisie, pour autant que la

decision prise par le Grand Conseil les mettait en danger, et pour
les defendre au besoin par tous les moyens ä sa disposition.

Presidee par le president meme du conseil de ville, l'ancien

avoyer Emmanuel-Frederic de Fischer, cette commission, qui avait

pris le nom de «commission des Sept», comprenait trois patriciens:
Pancien tresorier de Jenner, l'ancien conseiller de Diesbach et Ie

colonel de Tscharner, et trois membres de la bourgeoisie de Berne:
l'avocat Hahn, le docteur Lutz et Pintendant de Phöpital Koenig.
Elle avait son siege ä l'Hötel d'Erlach.

Le 25 mai, lorsque le conseil d'Etat, estimant qu'elle n'avait
plus sa raison d'etre, avait dissous la garde urbaine instituee en

1830, la commission des Sept avait juge qu'elle se devait d'agir.
Un ancien decret, qui datait de 1803 et qui n'avait jamais ete an-
nule, reconnaissait ä la ville le droit d'organiser une garde
bourgeoise. Elle decida donc, le 4 juin, Pachat, ä l'etranger, de fusils
et de munitions; et eile ouvrit dans ce but au colonel Tscharner,
qu'elle chargea de mener l'affaire, un credit de vingt-cinq mille
francs. Le 14 juin, prevoyant que les circonstances Pempecheront
peut-etre de continuer son activite, eile nomma une seconde
commission, apte ä la remplacer en cas de besoin. Le 9 juillet, eile pro-
posa ä la commission des travaux de Ja ville d'engager, pour des

ouvrages locaux, une centaine d'hommes choisis avec circonspec-
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tion, ä qui on assurerait les moyens d'existence et qu'on s'effor-
cerait ainsi d'associer aux interets de la capitale ". C'est ä cette

meme epoque, on s'en souvient, que le capitaine de Lentulus et

ses amis commencaient leur campagne de recrutements clandestins!
Mais, le 7 juillet 1832, le Grand Conseil avait adopte une

nouvelle loi tres importante, la loi dite «de haute-trahison». Tres
severe, eile prohibait absolument tout rassemblement clandestin

d'armes et de munitions de guerre et menacait de prison quiconque
s'en rendrait coupable'-. Qu'allait faire la commission des Sept?
C'est dans le plus grand secret que le colonel Tscharner avait
commande, ä Parsenal de Neuchätel, les quatre cents fusils et les

vingt-cinq mille cartouches que l'on avait estimes necessaires ä

Parmement de la garde prevue. C'est dans le plus grand secret

encore que, le 23 et le 31 juillet, les cartouches etaient arrivees de

Neuchätel et avaient ete deposees au siege meme du conseil de ville,
a l'Hötel d'Erlach. La commission des Sept ne tenait aucun compte
de la loi du 7 juillet!

A Berne, la decouverte du 31 aoüt fit Sensation. Pour chacun,
les reunions secretes, les enrolements clandestins, tous les

preparatifs en vue d'une revolution armee devinrent autant de

branches diverses d'un meme complot dont les chefs n'etaient plus
les insignifiants Lentulus, Fischer d'Eichberg ou Wyttenbach,
mais bien au contraire les membres memes du conseil de ville

ou, plus precisement, les membres de la commission speciale da

ce conseil.
Des le premier moment, certains jugerent l'attitude des patri-

11 Untersuchuiigsakten über die in der Republik Bern im Jahre 1832

stattgefundenen Reaktionsversuche, I, p. 450—456, 480—491 et 499.
12 Le paragraphe 15 de la loi du 7 juillet 1832 disait: «Quiconque

rasscmblera en secret des armes et des munitions de guerre sera, suivant les

sotipcons plus ou moins graves qui s'eMeveront contre lui et le danger qui
aurait pu en resulter pour la tranquillite publique, puni d'une peine qui ne

pourra etre moindre que 6 mois de prison ou une amende de trois cents ä

quatre cents francs, ni s'elever au-dessus de deux annees d'emprisonnement.
Les armes ou les munitions de guerre seront saisies et confisquees au profit
de l'Etat, et livrees ä Parsenal.» D'apres le Pröcis de la difense des membres

de la commission spiciate du conseil de ville de Berne, p. 100.
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ciens inexcusable. Charles Neuhaus, un des nouveaux conseillers
d'Etat, — et qui deviendra quelques annees plus tard avoyer de
Berne et president de la Diete, — Charles Neuhaus pensait ainsi.
Apres avoir passe ä l'Hötel d'Erlach, pour voir de ses propres
yeux les fameuses caisses de munitions, il se precipita chez le chef
du gouvernement, l'avoyer Charles-Frederic de Tscharner. 11 Pad-

jura de faire proceder sans retard ä l'arrestation des membres de
la commission des Sept, ä la saisie de leurs papiers et ä la mise
aux arrets chez eux, jusqu'au lendemain, de tous les membres
du conseil de ville. II lui proposa, puisque Ie temps pressait, d'agir

sans reunir le conseil d'Etat, et il lui offrit meine de partager
avec lui la responsabilite de la decision ä prendre ''. Mais Tscharner,
un des rares patriciens qui, en 1831, eussent accepte le notive!
ordre de choses, et qui s'etait trouve par lä meme tout naturellement

porte aux premieres charges de l'Etat, Tscharner hesita. 11

ne croyait pas ä la culpabilite d'un homme comme Pancien avoyer
Fischer. II estimait qu'il n'y avait vraiincnt pas assez d'indices
contre les Sept pour justifier leur arrestation. II ne convoqua pas
meine le conseil. II laissa passer la nuit.

Le lendemain 1" septembre, quand enfin le conseil d'Etat
se rassembla, la commission des Sept s'etait dejä reunie de son
cöte et, ce meine jour, en meme temps qu'elle la faisait remettre
au prefet Roschi, eile publiait une declaration importante au sujet
des munitions decouvertes la veille. Les sept signataires assuraient
que, lorsque le conseil executif avait arrete la dissolution de la

garde bourgeoise et la restitution des armes fournies ä ceux qui
la composaient, ils avaient estime que les circonstances exigeaient
imperieusement Porganisation d'une nouvelle garde civique et la
formation d'un corps compose d'hommes honnetes et bien pensant

destine ä maintenir l'ordre et ä proteger les personnes et
les proprietes. Ils avaient resolu, en consequence, d'acheter un
certain nombre de fusils, avec les munitions necessaires, pour
proceder ensuite ä Porganisation d'une garde bourgeoise d'entente
avec les autorites competentes. Les munitions avaient ete
immediatement achetees, mais Pacquisition des armes ayant tralne en

1:1 Sur l'attitude de Neuhaus, voir Carl-J. Burckhardt, op. cit., p. 74.
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longueur, on avait completement renonce ä faire venir des fusils
ä la suite de la publication de la loi de haute-trahison. Les Sept
garantissaient sur leur honneur Pexactitude de cette declaration
et ils affirmaient de meme que cet incident n'avait aucun rapport,
meine le plus lointain, avec les evenements des derniers jours u.

Cette piece fut transmise au conseil d'Etat par le prefet. Elle
produisit une impression considerable dans les cercles gouverne-
mentaux ls. Le Grand Conseil avait formellement prescrit, par la

11 «Hochgeehrter Herr Regierungsstatthalter,
f> Die unterzeichneten Mitglieder der Specialkommission des Stadtrathes

von Bern fühlen sich bewogen, in Bezug auf die bei der gestern Abends statt
gehabten Untersuchung des Stadtrathhauses gefundene Munition Wohlden-
selben die nachstehende Erklärung einzureichen.

» Nachdem der Tit. Regierungsrath die Aufhebung des Bürgercorps und
die Rückforderung der Waffen von den Mitgliedern derselben definitiv
beschlossen hatte, hielt es die Kommission den Umständen durchaus
angemessen, die Errichtung eines neuen Bürgercorps einzuleiten, indem in so
bewegten Zeiten, wie die gegenwärtigen sind, es für Jedermann beruhigend
sein müsse, wenn eine angemessene Anzahl redlicher Einwohner gehörig
organisirt und bewaffnet sein würden, um im Nothfall Ordnung zu
handhaben, und Personen und Eigentum zu schützen. Deswegen wurde beschlossen,

ein Anzahl Gewehre und die erforderliche Munition anzukaufen, und
nachdem es geschehen, unter Anzeige der Sache an die betreffenden
Regierungsbehörden zur Organisation der Biirgerwache zu schreiten. Die Munition

wurde sofort angekauft, der Ankauft der Gewehre hingegen verzögerte
sich, bis das neue Gesetz gegen den Hochverrat erschien, und nun wurde
die Herbeischaffung der Waffen gänzlich unterlassen.

» Die Unterzeichneten bezeugen bei ihrem Ehrenwort die reine Wahrheit

der obigen Erklärung, und eben bezeugen sie daher auch, daß die ganze
Angelegenheit mit den Ereignissen der letzten Tage auch nicht in dem
entferntesten Zusammenhange stellt.

>'Mit schuldiger Hochachtung verharren. Bern, den 1. September 1832.

Fischer; Jenner, alt Seckelmeister; B. von Diesbach, alt Rathsherr; König,
Spitalverwalter; Hahn, gew. Oberstlieutenant; E. L. Tscharner; Dr. Lutz.»
Untersuchungsakten..., I, p. 12—13.

14 Annoncant au departement de Justice et Police du canton de Vaud,
le 4 septembre 1832, oü en etaient les recherches contre Lentulus et con-
sort, la direction de la Police centrale de Berne ecrivait: «La declaration
des Sept, qui depuis longtemps formaient le conseil secret de l'autorite
municipale ä Berne, et qui devaient peut-etre constituer le gouvernement
provisoire, est un document curieux; il serait aise a commenter et l'on ne
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loi du 7 juillet, que tout depöt d'armes ou de munitions devait
lui etre Signale. On se trouvait donc, indiscutablement, en face
d'un delit. Mais quel delit? Un simple depöt clandestin de
cartouches ou la preparation d'un coup d'Etat?

Immediatement, le conseil d'Etat fit apposer les scelles sur
tous l,es actes de la commission qui se trouvaient ä l'Hötel de

Ville. Le 2 septembre, il ordonna aux Sept de garder les arrets
ä domicile. Enfin, dans la nuit du 3 au 4, il les fit arreter
et, leur temoignant par lä une certaine consideration, il les fit
enfermer dans l'Hötel d'Erlach meme, requis ä cet effet par le

gouvernement.
Pendant quelques jours, ce ne furent que perquisitions et

arrestations, qu'on ne maintint pas pour la plupart. Se solidarisant
avec la commission des Sept, le conseil de ville protesta, le 3

septembre, contre la visite effectuee ä l'Hötel d'Erlach et declara

qu'il approuvait en plein et sans reserve les actes de ceux qu'il
avait charge d'agir en son nom pour Ie bien de la ville1C. C'etait se

mettre en Opposition ouverte avec le gouvernement qui venait de

declarer Padivite de la commission des Sept contraire aux lois
et ä la Constitution. Le conseil d'Etat estima que la municipalite
ne meritait plus la confiance du gouvernement et des citoyens.
S'appuyant sur le decret du 19 mai, il prononca la dissolution du
conseil de ville et convoqua le College electoral de la commune de
Berne pour de nouvelles eledions ".

Toutes ces mesures contribuerent ä ramener Ie calme. D'in-
nombrables adresses de particuliers et de communes arrivaient
chaque jour au gouvernement. De partout on le remerciait de son
action, on Papprouvait, on se declarait pret ä defendre le nouveau
regime et on demandait, pour les coupables, la rigoureuse appli-
cation de la loi. En peu de temps, toute agitation disparut et le

pays retrouva sa tranquillite. Chateaubriand, qui passait alors

par Berne, se rendant de Lucerne ä Geneve, put se permettre cette
boutade: «En arrivant ä Berne, on nous apprit qu'il y avait une

sait si l'on doit s'etonner de Paudace d'un pareil aveu ou bien de son
ineptie.» Staatsarchiv Bern: Centralpolizei, Missivenbuch 1832, p. 511—512.

10 Untersuchungsakten 1, p. 515.
17 Untersuchungsakten..., I, p. 518—519.
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grande revolution dans la ville: j'avais beau ,regarder, les rues
etaient desertes, le silence regnait, la terrible revolution s'accom-
plissait sans parier, ä la paisible fumee d'une pipe au fond de quelque

estaminet» 18.

Le gouvernement bernois n'avait pas manque, en meme temps
qu'il agissait ä Berne et dans le canton, de se mettre en rapport
avec les autres gouvernements suisses. Les premiers renseignements

recueillis laissaient croire que le complot avait des rami-
fications un peu partout. II s'empressa d'avertir, des le 30 aoüt, les

six cantons qui avaient signe avec lui le Siebnerkonkordat, ainsi

que ceux de Fribourg et de Vaud, ses voisins, leur demandant
d'exercer la surveillance federale et de lui venir en aide au besoin.
Le lendemain, 31 aoüt, il avisa officiellement la Diete, alors
assemblee ä Lucerne, de la decouverte du complot et il adressa une
circulaire ä tous les Etats confederes I9. Charles Monnard, qui
estimait que les evenements faisaient ä la Suisse liberale un devoir de

la vigilance et que le canton de Vaud, qui n'avait point de reaction
ä redouter, se devait de voler au secours des institutions liberales

partout oü elles etaient en danger, prit sur lui de promettre aux

deputes bernois secours prompt et süffisant ä la premiere requisition.

Son gouvernement ne le desapprouva pas20.

|S Chateaubriand, Mämoires d'outre-toinbe, ed. Bire, V, p. 589.

i° Cette circulaire fut publiee par tous les journaux de l'epoque. Voir
la Gazette de Lausanne, numero du 4 septembre 1832, et le Berner Volks-

jround, Extrablatt des 4. September 1832.
2« «L'attitude des petits cantons en Diete, les demi-menaces qu'ils

laissent echapper, l'activite, les voyages continuels de M. Wurstemberger,
quartier-maitre general, sa demission qu'il a donnee aujourd'hui et seulement

aujourd'hui, les enrolements tres considerables faits dans le canton de

Berne, ceux qui se sont faits dans le canton de Soleure, les intrigues d'un

diplomate etranger, peut-etre la presence de nombreux carlistes qui tra-
versent la Suisse en tous sens, tous ces faits simultanes fönt ä la Suisse

liberale un devoir de la vigilance, et au canton de Vaud en particulier, qui
n'a point de reaction ä redouter, un devoir de voler au secours des institutions

liberales partout oü elles seraient en danger», ecrit Charles Monnard,
le 31 aoüt 1832, de Lucerne, au conseil d'Etat vaudois. Archives cantonales

vaudoises: Correspondance des ddputes ä la Diete ordinaire de 1832.

Le 4 septembre, repondant ä la circulaire du gouvernement bernois,
le conseil d'Etat vaudois se ddclara «tout dispose ä remplir ses obligations
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A Berne, Penquete, ou plutöt les enquetes — il n'en existait pas
moins de neuf differentes: haute-trahison, incitation ä la guerre
civile, enrolements clandestins, depöt de munitions, reunions se-

cretes, ctc, — se poursuivaient activement. Elles furent longues et

difficiles, et si, pour finir, la procedure compte pres de quinze
mille pages in folio, toutes ces pieces n'en apportent pas plus de
lumiere pour cela sur le fond de l'affaire.

Le chevalier d'Horrer, Lentulus, Fischer d'Eichberg et
Werdt de Toffen se promenaient ä Loueche, en Gruyeres ou ä

Neuchätel avant que de gagner PAIlemagne ou l'Italie. Compromis
pour delit politique, on ne pouvait exiger leur extradition -'. Le
comte de Bombelies lui aussi etait inaccessible: l'imunite
diplomatique le protegeait, et c'est sans aucun succes, tant il s'y prit
mal, que le Directoir federal essaya d'obtenir de Metternich le

rappel d'un ministre dans lequel les gouvernements suisses
n'avaient plus confiance --. En ce qui concernait plus specialement les

föderales envers le canton de Berne, dans cette circonstance comme dans
toute autre». Archives cantonales vaudoises: Plumitif du conseil d'Etat, 1832.

-' Le H'r septembre dejä, le conseil d'Etat vaudois avait decide de

refuser ä Berne l'extradition de Charles-Rodolphe de Lentulus, s'il venait ä

penetrer dans le canton. Archives cantonales vaudoises: Plumitif du conseil

d'Etat, 1832. Le 10 septembre, le departement de Justice et Police vaudois
informait Berne qu'il venait d'apprendre de Geneve que Fischer et Lentulus
etaient a Loueche. Le 18 septembre, ils sont dans les environs d'Hauteville.
Archives cantonales vaudoises: Justice et Police, K VII b 1.

-- Le ministre autrichieu, dont le langage appuyait «toutes les rdsis-

tances», dont le nom se trouvait implique dans «toutes les intrigues», ins-
pirait depuis assez longtemps une veritable defiance en Suisse pour que le
Directoire federal eprouvät le desir de le voir rappeler. Si l'on s'etait borne
ä insinuer confidentiellemeiit cc desir, il est probable que Bombelles aurait
ete deplace; c'est du moins ce que Metternich laissa entendre. Mais le

chaneclier autrichien fut blesse de ce que le Vorort eüt fait intervenir aupres
de lui un agent etranger, le charge d'affaires anglais ä Vienne, mis au courant

de l'affaire par son collegue le ministre d'Angleterre ä Berne. Le 22
octobre 1832, il remit au Charge d'affaires de la Confederation une note
verbale, exigeant soit les preuves de la eulpabilite de son representant, soit
une reparation pour la faussette de l'accusation portee contre lui. Fort em-
barrasse, Ie Directoire recula. Sa reponse, redigee le 15 novembre, aussi

sous forme de note verbale, et qui n'a ete retrouvee ni ä Berne ni a Vienne,
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membres de la commission des Sept, le conseil d'Etat leur avait
si bien laisse le temps, avant de les faire arreter, de detruire tout
ce qui aurait pu les compromettre 23, qu'il s'avera vite diffieile de

leur reprocher autre chose que d'avoir, en violation de la loi du
7 juillet, amasse secretement des munitions.

La grande question, la seule question meme, etait en effet

celle-ci: y avait-il ou n'y avait-il pas connexite, liaison, rapport
entre les projets des patriciens en fuite et ceux de la commission

speciale du conseil de ville?
Le peuple bernois n'hesita pas un instant ä se prononcer et

sa fureur s'abattit meme avec d'autant plus de force sur les membres

de la commission des Sept que les autres coupables avaient

pu s'enfuir: ils etaient des traitres dangereux pour qui on ne pouvait

etre trop severe! De l'autre cöte, soutenant l'opinion diame-

tralement opposee, les patriciens, certains bourgeois de la ville

et leurs amis des autres cantons ou de l'etranger ne voulaient

voir au contraire dans les Sept, que les pures et innocentes vic-

times de la fureur partisanne!

On a souvent fait dejä l'histoire du proces de l'Hötel d'Erlach -'.

mais qu'on sait avoir ete remise au prince de Metternich avant le 5 decembre,

mit fin ä l'incident. Bombelies demeura ministre d'Autriche en Suisse

jusqu'au 5 mai 1843.

" Charles Neuhaus estimait que le gouvernement bernois, en agissant

ainsi qu'il l'avait fait, s'etait constitue en quelque sorte le complice des

revolutionnaires et avait ete oublieux de son devoir. Voir Carl-J. Burckhardt,

op. cit., p. 75, et aussi Tillier, op. cit., I, p. 183.

2i A cöte des differents documents d'archives que nous citons en note,

nous avons consulte:

E.B.: Ein achtjähriger Hochverralsprozess, dans le Neues Berner Taschen¬

buch, Bern, 1898.

O. J. Baumgartner: Die Schweiz in ihren Kämpfen und Umgestaltungen
von 18'JO- 1850, Zürich, 1853.

J. C. Biaudet: La Suisse el la monarchie de Juillet (1830 1838), Lausanne,

1941.

Ed. Bloesch: Bericht über die gerichtliche Untersuchung der mit dem all¬

gemeinen Reaktionsversuche verbundenen Werbung eines bewaffneten

Corps der Stadt Bern an die damalige Kriminalkommission
des Obergerichls, Bern, 1840.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschlchle, XXIV, Heft 1 5
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II traina lamentablement pendant des annees. Conduit en depit de
toutes les regles, les accuses eurent beau jeu d'en critiquer la

E. Bloesch: Eduard Bloesch und dreissig Jahre bertiischer Geschichte, Bern,
1872.

Carl-J. Burckhardt: Der Berner Schultheiss Charles Neuhaus (1796—1849),
Frauenfeld, 1925.

Frederic: de Chambrier: Les mensonges historiques sur Neuchätel, Neu¬

chätel, 1881.
Chateaubriand: Mitnoires d'oulre-tombe, ed. Bire, V, Paris, 1925.
J. Dierauer: Geschichte der schweizerischen Eidgenossenschaft, V, Gotha,

1922.
P. Feddersen: Geschichte der schweizerischen Regeneration 1830—1848,

Basel, 1867.

(E. F. von Fischer) : Expose succinct de la marche du proces intente par
le gouvernement de Berne en 1832 aux membres tle la commission
du conseil ele ville, et de la sentence de la Cour supreme du 30
däcembre 1839, Geneve, 1840.

K. L. F. von Fischer: Lebensnachrichien über Schultheiss E. F. von Fischer,
Bern, 1874.

Louis Grandpierre: Memoires politiques, Neuchätel, 1877.

Erich Grüner: Das bernische Patriziat und die Regeneration, Bern, 1943.
Ulysse Guinand: Fragments neuchätelois, Lausanne, 1833.

(C. T. Hepp) : Aklenmässige Darstellung und Prüfung tler Verfolgungen
des bernischen Obergerichts und der damit zusammenhängenden
Kabineltsjusliz, Tubingen, 1834.

Precis de la däfense des membres de la commission speciale du conseil de
ville de Berne, Geneve, s. d.

Eduard Schweizer: Eine Verschwörung in der schweizerischen Regenera¬
tionszeit, dans la Basier Zeitschrift für Geschichte und Altertumskunde,

Basel, 1941.
P. Thureau-Danoin: Histoire de la monarclüe ele Juillet, II, Paris, 1897.
A. von Tillier: Geschichte der Eidgenossenschaft während der Zeit des

sogeheissenen Fortschrittes, Bern, 1854.

Untersuchungsakien über die in der Republik Bern im Jahr 1832 stattgefun¬
denen Reaktionsversuche, Burgdorf, 1834 (neuf volumes contenant
53 procedures, formant un total de plus de 5000 pages, qui se
trouvent aux Staatsarchiv Bern sous la cote: L 1).

Urteil des Obergerichts in der Hochverratssache von 1832, Bern, 1840.
B. van Muyden: La Suisse sous le pacte de 1815, II, Lausann, 1892.
R. H. Voeoeli: Die schweizerische Regeneration in der Beleuchtung eng¬

lischer Gesandtschafisberichie, Zürich, 1924.
A. R. Wyss: Verteidigung der Mitglieder der Spezialkommission des Stadt¬

rates von Bern, Bern, 1834.
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marche -6. Le gouvernement et le Grand Conseil bernois, ou pour
mieux dire certains de leurs membres qu'emportait la plus vive
passion politique, ne craignirent pas d'intervenir dans un domaine
qui n'etait pas le leur, et cela parce que les resultats de Penquete
etaient decevants pour ceux qui voulaient ä tout prix que les membres

de la commission des Sept eussent ete les grands faiseurs26.

Aucune preuve materielle, solide, evidente ne permettait de

les considerer comme les complices, et encore moins comme les

promoteurs du complot de haut-trahison. Toutes les perquisitions,
toutes les visites domiciliaires n'avaient abouti qu'ä la decouverte
de trois lettres seulement. La premiere, de Pecriture du major
Fischer d'Eichberg, se trouvait dans Ie bureau de son cousin
l'ancien avoyer Fischer, le president de la commission des Sept.
Sans date, sans signature, sans adresse, eile disait entre autres:
«La vallee de la Gürbe doit avoir considerablement change de

couleur depuis trois mois... Blumenstein est disponible: on croit
pouvoir y trouver vingt-cinq hommes. Les deux Stocken sont bons,
ä trois hommes pres. Uetendorf et Thierachern sont melangcs, mais

je crois que si cela devenait serieux un assez bon nombre seraient

prets: on m'a parle d'une cinquantaine de jeunes-gens... Thoune
travaille; mais on voudrait savoir ce qui en resultera: pas tout ä

fait Pancien ordre de choses. Frutigen, ainsi que Wimmis, me fönt
dire: II n'y a qu'ä gagner ä attendre. A Blankenburg, un bon

noyau doit etre disponible. Steffisburg est blanc, au moins

en grande partie. Thoune ne doit pas manquer de munitions... Je

n'ai point de relations süres dans le bailliage de Seftigen» -'.

Allgemeine Schweizer-Zeitung, Berner Volksfreund, Berner Zeitung, Cons-
titulionnel neuchälelois, Gazelle ele Lausanne, Journal de Neuchätel,
Nouvellisle vaudois.

-'•>) Voir la brochure attribuee ä l'avoyer Fischer: Expose succinet de

la marche du proces
»« Voir: Feddersen, op. cit., p. 136—137, et Baumoartner, op. cit.,

II, p. 400—401.
'" «Lieber Freund!
» Von der Gelegenheit zu profittiren will ich Dir nur in Kürze melden,

was ich bissher habe vernehmen können. Es ist nicht viel. Jedoch soll das

Thal der Gürbe seit 3 Monaten bedeutend Farbe geändert haben, das haben
mir Leute sagt, die weiss waren, und sich beklagen, dass, so gut die Verfg.
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Amene ä s'expliquer sur cette lettre devant le juge d'instruction,

l'ancien avoyer Fischer assura qu'elle ne lui avait nullement
ete adressee par son cousin, mais qu'elle avait ete deposee un
beau jour ä sa porte, sous enveloppe. Ne sachant ce qu'elle pouvait

signifier, ni ä qui eile etait en realite destinee, il l'avait mise
de cöte pour en parier plus tard ä son parent.

Les deux autres lettres, trouvees au chäteau d'Eichberg le
24 odobre, etaient adressees au major Fischer par l'ancien avoyer.
La premiere, qui portait la date du 9 aoüt et dont la signature avait
ete dechiree, etait assez curieuse. Le president de la commission
des Sept y declarait avoir appris la veille que le major avait fait un

voyage ä Kandersteg, Hahnenmoos, La Lenk, Gessenay, et dans
le Simmenthai pour enrichir sa collection de plantes (lisez: de

recrues). II Pavertissait que son voyage etait connu, que ceux avec
qui il comptait faire marche (lisez: les nouveaux gouvernants)
etaient exactement renseignes ä son sujet, et qu'on voulait aussi
la perte d'un carrier de tuf (lisez: le lieutenant de Werdt) et d'un
associe qui avait des chalands dans le Seeland (lisez: le capitaine
de Lentulus). Et l'avoyer Fischer terminait sa lettre sur cette phrase:
«Ma sante ne me permettra pas de faire des courses de montagne
ce mois-ci, ni le mois suivant. Je desire par consequent beaucoup
que tu ne decides rien ä ice sujet avant que j'en aie encore cause
avec toi» s".

auch wäre, sie nicht gehandhabt werde. Blumenstein ist disponibel, man
glaubt etwa 25 Mann dort ausheben zu können. Beide Stocken ist gut biss
3 Mann. Uetendorf und Thierachern sind gemischt, ich glaube aber, werin's
Ernst gelten sollte, würde ein ziemliches Quantum parad seyn; man hat mir
von circa 50 jungen Purschen gesprochen?! vielleicht Ja od. Nein, doch wäre
ein Kern. Thun arbeitet stark, man möchte aber wissen, was kommen soll,
nur nicht ganz das Alte. Frutigen lässt mir sagen wie Wimmis: ,ob dem
warten kann man nur gewinnen'. In Blankenburg soll ein guter disponibler
Kern seyn. Steffisburg ist weiss, wenigstens ein grosser Theil. Thun soll
auch an Munition nicht fehlen, auch anderswo wird deren auch wohl zu
haben seyn, doch geht es langsam. Adieu ganz ergeben.

»Im Amt Seftigen habe keine zuverlässige Verbindung.» Unter-
suchungsakten I, p. 504—505.

-e «Mein Lieber Freund!
»Aus einer sonderbaren Mittheilung, die ich gestern erhielt, erfuhr

ich, dass einer unsrer Bekannten letzthin eine Reise über Kandersteg,



— 69 —

Ici encore, Emmanuel-Frederic de Fischer se defendit devant
le juge de toute complicite avec son cousin. II n'avait nullement
eu connaissance d'une maniere direde et positive de ses inten-
tions criminelles. Ce n'etaient, au contraire, que des avis indireds
qui, parvenus jusqu'ä lui par diverses voies, lui avaient donne quelques

inquietudes au sujet du major et Pavaient pousse ä ecrire ä

P Eichberg.
La troisieme lettre, datee de Berne le 24 aoüt, etait comme la

precedente un avertissement, un avertissement pressant: «La poire
n'est pas müre! Tu risques d'etre perdu pour la bonne cause et
ruine sans utilite. II faut encore un peu de patience; le moment
venu, tu ne seras pas oublie»2J.

Hahnenmoos, Lenk, Saanen, Simmenthai u. s. w. gemacht habe, um die
Pflanzen-Sammlung zu bereichern, die er neulich angelegt hat, und die er in
kurzer Zeit an Mann zu bringen gedenkt. Seine ganze Reise aber ist bekannt
geworden, und diejenigen, mit denen er den Handel zu machen im Sinne

hatte, sind dessen, wie ich höre, ziemlich genau berichtet; sowohl gegen
diesen Bekannten als gegen einen Tuftbrecher und einen Associerten, der
im Seeland einen Laden hat, ist ein Complot von ihren Widersachern
angestiftet, um sie zu Schaden zu bringen.

» Ich wollte nicht unterlassen, Dir davon Kenntniss zu geben.
» Meine Gesundheit wird es nicht zugeben, dass ich im Laufe dieses

oder des nächsten Monats Bergreisen mache; ich wünsche also sehr, dass

Du keine Abrede zu einer solchen treffest, ehe ich mit Dir über dieselbe
noch einige Rücksprache werde genommen haben.

» Bern, den 9. August. Dein Ergebenster. » Untersuchungsakten
II, p. 5.

so « Mein lieber Freund.
»Wenn ich dieser Tage Zeit dazu gefunden hätte, so wäre ich zu Dir

gekommen, da man immerhin noch allerlei schwatzt, was Dir früher oder
später Unannehmlichkeiten zuziehen könnte, und Leute, von denen man etwas
Anders erwarten könnte, sich, wo nicht auf eine unfreundliche, doch auf eine
unvorsichtige Weise äussern.

» Man spricht von einem Besuche in T., wo an die 60 seien in Gelübd
aufgenommen worden, und wo Z., der sich übergangen wähnte, aus Ingrimm
darüber Alles zu verrathen gedroht habe; von einer Zusammenkunft an der
Steghalde, wo Äusserungen über einen bevorstehenden Ausbruch gefallen
seien, welche mit Zulagen und Verzierungen repetirt werden. Was aber noch
bestimmter ist, das ist dass zwei hieher gekommen sind, die sagen, sie seien

von Dir zu einem Versprechen bewogen worden; sie sehen aber, dass Du
viel zu lebhaft seiest, und sie würden nichts thun, bis sie v. H. S. v. M. und
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A cöte de cette correspondance, quelques indices encore a-
vaient ete recueillis contre les Sept, mais des indices bien legers,
qui autorisaient tout au plus certains soupcons. Qui donc avait
ete appele par le colonel Tscharner.ä donner son avis sur les fusils
qu'il etait possible de faire venir d'Allemagne par l'intermediaire
de Parsenal de Neuchätel? Le capitaine de Lentulus! Quand donc

ces armes avaient-elles ete commandees? Le 18 juillet, onze jours
apres le vote par le Grand Conseil de la loi de haute-trahison!
A qui les avait-on commandees? A la fabrique d'armes de Sankt-
Blasien, dans la Foret-Noire. La Foret Noire! curieuse coincidence,
Schwarzwald sera precisement le mot de passe donne ä ses hommes

par Lentulus! Envoyes de Sankt-Blasien ä Neuchätel le 10 aoüt,
les fusils y etaient restes en depöt, le colonel Tscharner en ayant
contremande l'envoi ä Berne le 24 aoüt. Le 24 aoüt! au moment
oü l'on apprend l'expulsion du chevalier d'Horrer, le jour meme
oü l'avoyer Fischer ecrit ä son cousin que «la poire n'est pas
encore müre»! Ce contre-ordre du colonel Tscharner, que la
commission des Sept assurait n'etre que la suite logique de Padoption
de la loi du 7 juillet, n'avait-il pas ete cause bien plutöt par la

crainte qu'on eprouvait, en cette fin du mois d'aoüt, de voir echouer

lamentablement, parce qu'il etait trop tot, parce que certains ne

St. v. T. dazu das Zeichen erhalten; dieses habe ich vom ersterm dieser
beiden Herren selbst vernommen, der mir jedoch die Namen jener zwei
nicht nannte, hingegen sehr genau berichtet war, was für Leute bei Namen
und Zunamen sich früher im Eichberg eingefunden haben, und der
beifügte: Hr. F. irrt sich gewiss, wenn er glaubt, dass die Leute dort in Zahl
für ihn sich erheben würden, es wären ihrer gewiss nur wenige, vielleicht
Niemand.

» Unter solchen Umständen ist es mehr als wahrscheinlich, dass man
versuchen wird, Dich durch agents provocateur und faux freres in eine
Falle zu locken, wo Du für die gute Sache verloren und nutzlos zu Grunde
gerichtet wärest. Der Apfel ist noch nicht reif, es braucht noch ein wenig
Geduld, kommt es an die Zeit, so wirst du gewiss nicht vergessen.

» Wenn es mir möglich ist, so komme ich bald um mit Dir mehr zu

sprechen; mittlerweile bitte ich Dich, sei vorsichtig und verlass Dich nicht
auf Leute, auf die Du Keinen Rückgriff hast.

»Bern, 24/8. Dein herzlich ergebener.» Untersuchungsakten...,
II, p. 6-7.
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savaient pas se montrer patients et parce que le gouvernement etait
au courant de quelques menees, les projets qu'on avait caresses!

Un ou deux details encore avaient ete releves contre les Sept:
la demande qu'ils avaient adressee ä la commission des traveaux
de la ville de prendre ä son service une centaine de «chömeurs»,
le fait que les declarations du capitaine de Wyttenbach, qui avait
reussi ä s'evader le 19 juillet 1833, montraient clairement que le

corps recrute par Lentulus et consort dans le but de renverser le

gouvernement devait servir aussi, au besoin, ä defendre les droits
de la ville30.

On doit convenir cependant, que meine si l'on n'accepte pas les

explications etonnantes qu'en donna l'avoyer Fischer, la

correspondance echangee entre son cousin et lui, coinme aussi les indices
releves ailleurs, ne permettaient pas, juridiquement, de considerer
la commission des Sept comme coupable de haute-trahison. Le
gouvernement et les tribunaux bernois ne se soucierent pas de cela. Ils

persisterent ä considerer les deux affaires, celle des recrutements
clandestins et celle des munitions deposces ä l'Hötel d'Erlach,coinme
n'en formant qu'une seule, et, apres plus de sept annees de discussions
et de querelles, le 30 decembre 1839, la Cour supreme de Bern«

rendit son verdict. Le capitaine de Lentulus et ses complices, une
centaine de personnes, se virent infliger differentes peines de ban-

nissement. Les membres de la commission des Sept furent con-

damnes, Pancien avoyer Fischer et l'ancien colonel Tscharner ä

deux ans de prison, les autres ä une annee chacun. Sur les deux

cent quatre-vingt-treize personnes impliquees dans le proces, qua-
tre-vingt-six seulement furent liberees de toute peine!

Ce verdict etait bien severe. Prononce sept ans apres que le

delit avait ete commis, et dans des conditions qui ne faisaient pas
honneur ä la justice de Berne, seules les exigences de la terrible
lutte des partis pouvaient Pexpliquer. Elles ne sauraient cependant
Pexcuser.

30 Le capitaine de Wyttenbach avoua que le but du complot etait le

renversemcnt du gouvernement et que le corps recrute dans cette inten-
tion devait encore servir ä defendre les droits de la ville en cas de besoin.

Voir Tillier, op. cit., I, p. 179.
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Mais, s'il n'etait pas dans le röle d'un tribunal de condamner
des intentions ou des esperances, il est dans notre röle ä nous,
aujourd'hui, de nous interesser ä ces intentions et ä ces

esperances. L'aspect politique de la question nous importe davantage
que son aspect juridique, et Frederic-Cesar de La Harpe pensait
dejä ainsi, qui ecrivait au bourgmestre Hess, de Zürich, le 12

septembre 1832: «Ce qui me parait de la plus haute importance est
bien moins d'infliger des peines que de faire connaitre officiellement,

categoriquement et clairement les faits, tous les faits sans

exception»3I.
Un de ces faits, jusqu'ä present laisse dans Pombre, la par-

ticipation de Neuchätel au complot de l'Hötel d'Erlach, est susceptible

d'apporter quelque lumiere sur l'ensemble de l'affaire. II per-
met de la situer mieux ä la place qui est la sienne.

Des le premier moment, Neuchätel s'etait trouve desagrea-
blement compromis. Tout de suite apres la decouverte des
cartouches cachees ä l'Hötel d'Erlach, on avait su, et la chose s'etait
revelee exade par la suite, on avait su que ces munitions prove-
naient de Parsenal de Neuchätel et que c'etait de lä aussi que
devaient venir les quatre cents fusils commandes par la commission

des Sept.
Le canton de Neuchätel se devait donc de donner des

explications ä celui de Berne. En reponse ä la circulaire que Ie gouvernement

bernois avait envoyee, le 31 aoüt, au Directoire et ä tous les

cantons, Neuchätel ne se borna pas ä offrir ä son co-Etat les secours
dont il pouvait avoir besoin; il envoya ä Berne meme le chancelier
de la principaute, Francois-Auguste Favarger.

Cet envoye extraordinaire apportait Passurance que, des que
son gouvernement avait appris que le surintendant de Parsenal,
le lieutenant-colonel de Morel32 etait soupconne d'avoir envoye des

:" Zentral-Bibliothek Zürich, Manuscrits: V, 3023.
32 Alexandre-Frederic-Louis de Morel, ne ä Neuchätel le 21 janvier

1788, etait le petit-fils de Francois de Morel (1725—1805). Major et chef
du corps de l'artillerie le 11 avril 1825, lieutenant-colonel d'artillerie le

30 mai 1832, il fut nomme, le 27 juillet 1832, surintendant de Parsenal de

Neuchätel, emploi dont il exercait döjä les fonetions depuis que, le 9

novembre 1831, le comte Louis de Pourtales, nomme president du gouverne-
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cartouches ä Berne, ce fonctionnaire avait ete convoque et inter-
roge. Morel ayant reconnu la chose33, le conseil d'Etat l'avait
immediatement suspendu de ses fonetions et avait ordonne une en-
quete secrete. Fort de son bon droit et de l'ignorance absolue dans
laquelle il avait ete de toute l'affaire, le gouvernement de Neuchätel
n'avait qu'un desir, c'etait de voir eclaircies les trames d'une cons-
piration ä laquelle un de ses agents se trouvait avoir pris part.

La mission du chancelier Favarger fut en quelque sorte un
echec. Le gouvernement bernois accepta les assurances qu'on
venait lui donner ainsi, aecompagnees de toute sorte de protestations

d'amite, mais il n'en crut pas un mot. II etait d'autant moins

porte ä y faire credit que le lieutenant-colonel de Morel n'etait

ment et contraint par lä d'abandonner la direction de Parsenal, lui en avait
remis la charge. Le lieutenant-colonel de Morel mourrut ä Neuchätel le
3 fevrier 1837.

33 « Monsieur le president,
» Mu par le sentiment du devoir et par la conviction profonde qu'un

plus long silence de ma part pourrait compromettre la tranquillite de mon

pays en faisant peser sur son gouvernement un soupcon qui risquerait de le

compromettre aupres de nos populations et des cantons voisins, je viens
avec la franchise d'un homme d'honneur vous faire l'aveu que j'ai eu le
malheur de ceder ä la demande qui m'a ete" faite par un ami et au nom d'une
autorite que j'envisageais coinme competente, le conseil de la bourgeoisie
de Berne, en faisant confectionner ä votre insu un certain nombre de
cartouches d'infanterie qui ont ete expediees successivement ä Berne.

»Peut-etre que si la chose avait pu rester ensevelie dans Poubli,
j'aurais pris sur moi de supprimer cet aveu et de vous öpargner un chagrin
qu'il me coüte plus de vous causer qu'ä qui que ce soit au monde. Je n'ai
employe que des hommes qu'il serait indigne de moi de nommer puisqu'ils
ont agi en se croyant entierement ä couvert de tout reproche. Veuillez, Monsieur

Ie president, soumettre cette declaration ä qui de droit, mais veuillez
croire aussi que je n'ai consenti ä cette Operation que d'une maniere qui ne

pouvait rien coüter ä l'Etat, et qui etait toute gratuite.
» Mes comptes sont en regle. Conservez-moi une amitie qui, j'ose le

dire, est mdritee par mon attachement pour vous.
» Agreez, Monsieur le president, Passurance du profond respect avec

lequel j'ai l'honneur d'etre, Monsieur, votre tres humble et tres obeissant
serviteur.

»Neuchätel, le mardi soir 4 septembre 1832. Morel.» Untersuchungs-
akteu I, p. 53.
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nullement arrete et qu'il semblait au contraire que gouvernement
et tribunaux en usaient avec lui d'une moderation surprenante.

Cette conviction du gouvernement bernois d'une complicite
de certaines autorites neuchäteloises n'etait corroboree par aucune

preuve. Elle n'en etait pas moins forte pour cela, et on constate

que l'ambassadeur de France, qui se trouvait pour lors ä Lucerne,
oü siegeait la Diete, en etait persuade lui aussi. Tenant pour ainsi
dire jour apres jour son gouvernement au courant des evenements,
le comte de Rumigny n'avait pas manque de lui annoncer la
decouverte du complot de Berne. II avait particulierement insiste sur
la crainte dont temoignaient les patridens moralement compromis
et relevc le desir qu'ils manifestaient de trouver un appui aupres
du corps diplomatique. II avait Signale, entre autres, la mission
ä Lucerne du chevalier Graffenried de Blonay", qui etait venu lc
voir mais qu'il avait «fait mine de ne pas comprendre, ne voulant

pas paraitre admettre, ecrit-il, que des hommes qui se disaient

gens d'honneur eussent pu s'associer ä d'aussi coupables for-
faits» '¦"'. Rapportant tout ce qu'il apprenait des ä-cötes de l'affaire,
il avait assure son gouvernement que Ie complot avait ete «seconde

par des personnes marquantes de Neuchätel M.

Cette nouvelle avait suscite quelque emotion ä Paris. On y
suivait de tres pres les affaires de Suisse et on savait que, depuis
quelque temps, les relations etaient dangereusement tendues entre
Neuchätel et la Confederation.

Neuchätel etait l'un des rares cantons qui n'avaient pas
apporte, ä la suite des mouvements de 1830, de changements ä

leurs constitutions interieures. Bien au contraire, la reaction
des royalistes contre les tentatives des liberaux y avait ete

34 Sans doute Emmanuel-Fran^ois-Rüdolphe de Graffenried (1762—
1838), ancien officier au regiment des gardes suisses de France, marechal

de camp, adjudant general de Charles X, chevalier du Merite militaire. Son

pere Jean-Rodolphe (1729—1790) avait acquis la baronnie de Blonay
en 1751.

36 Le comte de Rumigny, ambassadeur de France en Suisse, au comte

d'Argout, ministre interimaire des Affaires etrangeres, 8 septembre 1832.

Archives du ministere des Affaires etrangeres ä Paris: Suisse, vol. 523, f. 84.
30 Le comte de Rumigny au comte d'Argout, 8 septembre 1832.

Archives du ministere des Affaires etrangeres ä Paris: Suisse, vol. 523, f. 85.
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particulierement vive, et Neuchätel etait devenu le chef de file
de ceux qui se refusaient ä accepter le nouvel ordre de choses.
II avait proteste, avec Uri, Schwytz, Unterwald et le Valais, contre
le Siebnerkonkordat; il soutenait la ville de Bäle dans sa resistance

aux decisions de la Diete; partout, il intervenait avec l'autorite
que lui conferait sa qualite de principaute prussienne. En meme

temps, il caressait Pespoir d'une Separation complete d'avec le

reste de la Suisse: il avait informe officiellement la Confederation
de la demarche dans ce sens qu'il avait faite aupres de son
souverain le roi de Prusse, et les personnages les plus importants de

la principaute, le gouverneur de Pfuel, le comte de Pourtales ou le

chancelier Favarger, ne craignaient pas d'affirmer que les rapports
du canton et de la Suisse ne tarderaient pas ä changer. On comprend

que, dans ces conditions, la Suisse liberale düt eprouver ä l'egard
de Neuchätel des sentiments assez melanges.

Le cabinet francais craignait que l'affaire des cartouches n'en-

trainät une rupture violente. II chargea son ministre ä Berlin de

faire sentir ä M. Ancillon toute la gravite de la Situation et d'in-
sister surtout sur Pabsolue necessite d'imprimer au gouvernement
de la principaute une direction plus conforme aux idees mode-

rees qui pouvaient seules assurer la tranquillite de la Suisse37.

Au meine moment, le comte de Rumigny envoyait au duc de

Broglie, qui venait de reprendre des mains du general Sebastiani

le portefeuille des Affaires etrangeres, une note secrete sur les

rapports des gouvernements de Berne et de Neuchätel qui lui

avait ete confiee par l'avoyer de Berne et dont ce dernier etait

l'auteur. Apres avoir passe en revue son attitude constamment

favorable aux autorites neuchäteloises, et avoir rappele l'extradition

de Constant Meuron, le porte-parole du gouvernement de

Berne en venait au complot de l'Hötel d'Erlach. II declarait que
les munitions saisies avaient ete fabriquees ä Neuchätel par les

ouvriers de Parsenal; que le lieutenant-colonel de Morel, qui avait

ordonne et dirige ce travail et qui avait aussi commande dans

la Foret Noire, au nom du gouvernement neuchätelois, quatre cents

37 Le general Sebastiani, ministre des Affaires dtrangeres, ä Charles

Bresson, ministre de France ä Berlin, 19 septembre 1832. Archives du ministere

des Affaires etrangeres ä Paris: Prusse, vol. 279, f. 194.
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fusils pour la commission des Sept, etait parvenu ä echapper ä l'action

de la justice; qu'il semblait bien enfin que le president du
conseil d'Etat en personne, le comte Louis de Pourtales, avait
ete au courant de l'affaire •'".

Le duc de Broglie n'eut plus aucun doute sur la realite des

griefs du gouvernement de Berne. Ils s'empressa de communi-
quer ä Berlin la note confidentielle qui venait de lui parvenir311. Le
cabinet prussien, bien embarasse d'y repondre, la transmit ä son
tour au comte de Pourtales en lui demandant des eclaircissements.
Ceux-ci, qu'Ancillon ne manqua pas de faire parvenir ä Paris, ne
sont pas brillants. Le gouvernement neuchätelois se bornait ä

protester avec energie contre les allegations de la note de l'avoyer
de Berne. II mettait toute la faute sur le surintendant de Parsenal,
qui avait agi entierement ä Pinsu de ses superieurs et qui etait
seul responsable des ades qu'il avait eu Pimprudence de com-
mettre. Le gouvernement n'etait pour rien dans lefait qu'il avait pu
echapper ä l'action de la justice: «Si le conseil dEtat devait certes
souhaiter, declarait le comte de Pourtales, de s'assurer de la
personne du sieur de Morel..., d'apres les lois en vigueur ä

Neuchätel, il n'etait pas autorise ä proceder ä l'arrestation d'un pre-
venu... II crut devoir requerir le tribunal eompetent de prononcer
contre lui un decret de prise de corps, mais le decret demande
fut refuse "'.

Qu'en est-il au juste du röle du surintendant de Parsenal
et de celui du comte de Pourtales? Si l'on s'en tient aux pieces
officielles conservees dans les Archives cantonales de Beine et de

Neuchätel, la Version des faits donnee par le president du conseil

»« Note sur les rapports des gouvernements de Berne et Neuchätel
(octobre 1832). Archives du ministere des Affaires etrangeres ä Paris:
Suisse, vol. 523, f. 122.

311 Le duc de Broglie, ministre des Affaires etrangeres, ä Charles
Bresson, 30 octobre 1832. Archives du ministere des Affaires etrangeres ä

Paris: Prusse, vol. 279, f. 296.
111 Eclaircissements relatifs aux faits allegues dans la note sur les

rapports des gouvernements de Berne et Neuchätel (mars 1833). Archives
du ministere des Affaires etrangeres ä Paris: Suisse, vol. 280, f. 289.
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d'Etat neuchätelois semble parfaitement exacte. Alexandre-Frede-
ric-Louis de Morel etait lie avec le colonel Charles-Louis de Tscharner.

Des le mois de mars ou d'avril 1832, comme Morel se trouvait
de passage ä Berne, son ami l'avait sonde sur une fourniture
possible d'armes et de munitions. On remarquera en passant que la

commission des Sept, dont Tscharner fera partie, n'existe pas encore,

que le conseil d'Etat de Berne n'a pas encore dissous la garde ur-
baine! Puis, le 7 juin, — la commission des Sept est alors constitutee

depuis environ trois semaines —, Tscharner avait demande ä Morel

de lui procurer, pour le conseil de ville de Berne, quatre cents

fusils et vingt-cinq mille cartouches. C'etait le capitaine de Lentulus,

venu specialement pour cela ä Neuchätel, qui avait remis la lettre
de Tscharner au surintendant de Parsenal. II lui avait indique aussi

de quelle maniere les cartouches devaient etre faites et quelle

espece de fusils on desirait ä Berne ".
Morel avait fait immediatement confectionner les cartouches

et il s'etait mis en rapport avec des fabricants d'armes de Liege

et de Sankt-Blasien, fournisseurs attitres du gouvernement
neuchätelois. Le 27 juin, on l'avait informe de Berne, qu'il devait

marquer du mot decorations ceux des objets qu'il enverrait
ä son ami42, et, les 23 et 31 juillet, les caisses de cartouches

camouflees avaient ete depossees ä l'Hötel d'Erlach. Quant aux

armes, ayant recu un fusil-echantillon de la fabrique de Sankt-

Blasien, Morel s'etait rendu avec ä Berne, oü le colonel Tscharner

et le capitaine de Lentulus Pavaient examine avec soin. Le 18

juillet, ses commettants s'etant declares satisfaits, il en avait
commande quatre cents semblables ä son fournisseur badois. Le 10

aoüt, les fusils tardant ä venir, on avait presse Morel d'en faire

adiver l'envoi. Ils etaient arrives ä Neuchätel le 23 aoüt, mais

11 D'apres l'interrogatoire auquel Morel, qui souffrait d'un rlumia-

tisme inflammatoire nerveux et billieux, fut soumis chez lui par la justice
neuchäteloise, le 9 fevrier 1833. Untersuchungsakten 1, p. 352—365.

'- «Monsieur! Je viens, ensuite de notre arrangement, vous prier, mon

eher monsieur, de vouloir bien marquer du mot decorations ceux des objets

que vous enverrez ä I'ami qui a passe quelques semaines dans votre maison

l'automne derniere. Berne, 27 juin 1832. Votre tres devoue.» Untersuchungsakten

I, p. 497.
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c'avait ete pour rester ä Parsenal, Tscharner en ayant contremande
l'envoi ä Berne le lendemain13.

II semble donc bien, ä premiere vue, d'apres les resultats
de Penquete comme d'apres les propres declarations de Morel,
que le surintendant de Parsenal neuchätelois a agi seul, ne laissant

pas deviner ä ses sous-ordres, ouvriers et gardien, de quoi
il etait question, ne donnant pas connaissance ä ses superieurs,
et en particulier au chef du departement militaire le comte de

Pourtales, de ses transactions avec le representant des autorites
municipales de Berne.

Un fait pourtant, public et immediatement connu de chacun,
eveille quelques doutes dans Pesprit de Pobservateur. Dans son

numero du 31 aoüt, le Journal de Neuchätel, organe de l'oppo-
sition liberale au gouvernement de la principaute, en annoncant
la decouverte du complot et en se faisant Pecho des bruits qui
couraient ä ce propos, avait publie une lettre de Berne qui inettait
en cause «plusieurs neuchätelois connus par leur inimitie contre
les constitutions nouvelles, entre autres M. M ****** "". Ayant
probablement quelque raison de croire que c'etait lui qu'on designait
ainsi, Morel s'etait rendu alors chez le redacteur du Journal,
üonzalve Petitpierre, et, sur le refus que se dernier lui avait
fait de lui montrer l'original de la lettre publice dans sa feuille,
il s'etait jete sur le journaliste et l'avait frappe ä plusieurs re-
prises avec sa cravache45! Est-ce bien lä l'attitude d'un coupable

43 D'apres l'interrogatoire de Morel, Untersuchungsakten I, p. 360.
Cf. l'interrogatoire de Tscharner, Untersuchungsakten..., I, p. 212—213.

'•' Journal de Neuchätel, numero du 31 aoüt 1832.
45 «Aujourd'hui ä midi et un quart, le major Morel et le capitaine

Hcinzely se sont rendus au domicile de M. Gonzalve Petitpierre, qui les a

recus dans sa chambre. Le major Morel, se pretendant designe dans une
lettre de Berne inserrde dans notre dernier numero, venait demander des

explications ä cet egard et, sur Ie refus de M. Petitpierre de lui faire voir
la lettre originale, puisqu'il ne s'y trouvait nullement designe et que, dans
tous les cas, la voie des tribunaux lui etait ouverte, le major Morel s'est
jete comme un furieux sur lui et lui a applique plusieurs coups, dont quelques

uns sur la figure,avcc une cravache qu'il avait ä la main, tandis que
le capitaine Heinzely avait prudemment, ou si l'on aime mieux lachement,
ferme la porte de la chambre pour empecher les gens de la maison d'aecou-
rir. Ces deux braves sont partis apres leur exploit en voeiferant des insultcs
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qui voit le secret de ses agissements pres d'etre devoile, qui doit
supposer que le gouvernement et les tribunaux vont lui demander

des comptes, et qui, semble-t-il, ne devrait penser qu'ä echapper

aux poursuites!
Le premier, Ulysse Guinand, dans ses Fragments neuchätelois

parus ä Lausanne en 1833, presente les faits sous un autre
jour que les documents officiels. Le surintendant Morel, contre
qui Pindignation publique s'etait dechainee, n'aurait ete, selon

lui, que le manoeuvre de l'affaire. Ce n'est nullement de son propre

mouvement et sans une direction superieure qu'il aurait livre
les munitions qui lui avaient ete commandees. Apres la decouverte

du complot, un des hauts dignitaires de la principaute Pau-

rait fait venir chez lui et lui aurait laisse entendre que l'un d'eux
devait quitter le pays. Morel aurait compris. Refusant seulement
de se soumettre ä la degradation militaire envisagee, ii aurait ac-

cepte de se sacrifier. Et c'est simplement parce qu'ils avaient
connaissance du fond de l'affaire, ou tout au moins parce qu'ils le

soupconnaient, que les «Quatre ministraux» auraient refuse d'ac-
corder contre un Morel innocent le decret de prise de corps que le

gouvernement avait demandeiB.
Dans ses Memoires politiques publies en 1877, Louis Grandpierre

reprend et developpe cette meme Version des faits. Le haut

dignitaire de la principaute pour qui Morel aurait accepte de se

sacrifier serait, d'apres lui, le comte Louis de Pourtales, en meme

temps president du conseil d'Etat et chef du departement
militaire, le superieur direct du surintendant de Parsenal17.

Si les choses se sont passees ainsi, on comprend mieux les

lettres de l'ambassadeur de France ä son gouvernement, Pinquie-
tude qu'il manifeste, Passurance avec laquelle il parle de la Cooperation

de Neuchätel au complot, ses plaintes contre le charge
d'affaires de Prusse «qui a epouse les intcrets des riches Neuchätelois
ä un tel degre qu'il est impossible d'essayer de lui faire entendre

contre M. Petitpierre. Celui-ci a immediatement d£pose sa plainte par ecrit
entre les mains de M. le maire.» Journal de Neuchätel, numero du 4
septembre 1832.

10 Ulysse Guinand, Fragments neuchätelois, Lausannel833,p.412—413.
17 Louis Grandpierre, Mimoires politiques, Neuchätel 1877, p. 270—274.
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raison» '». On comprend mieux les preoccupations du duc de Broglie

et ses dcmarches ä Berlin.
Le seul defaut des affirmations de Guinand et de ürandpierre,

et il est de taille, c'est que rien ne vient les appuyer, c'est que
ni l'un ni l'autre de leurs auteurs ne se sont soucies d'apporter
la preuve de ce qu'ils avancaient. II va sans dire que Frederic
de Chambrier en a profite: il ne se prive pas de traiter Grandpierre

de menteur tout au long des quelques pages qu'il consacre
au complot de Berne dans ses Mensonges historiques sur
Neuchätel 49.

Nous avons eu la bonne fortune, gräce ä Pobligeance de
M. Leon Montandon, de retrouver dans les papiers de la famille
de Pourtales, qui sont deposes aux Archives de l'Etat ä

Neuchätel, deux lettres qui ne permettent plus de douter de la respon-
sabilite du comte de Pourtales. Ces deux lettres sont de Madame
Emilie de Morel, nee de Perrot, la femme du surintendant de
Parsenal. Sans date, elles paraissent etre de la fin du mois de
septembre et sont adressees l'une et l'autre, ä un jour d'intervalle
seulement, au comte de Pourtales.

Voici la premiere:
«Monsieur le president du conseil d'Etat,
«J'apprends dans cet instant, Monsieur, qu'il est question d'une

prise de corps contre M. de Morel. Vous ne pouvez ignorer que
Pepouse du colonel de Morel ne soit au fait de toute la verite et,

par consequent, de Pinnocence entiere de son mari. Le devouement
heroi'que dont il a donne preuve dans tous les temps, et plus
particulierement dans cette derniere circonstance, oü il n'a pas craint
de sacrifier lui et sa famille pour son gouvernement et pour vous
Monsieur particulierement, vous donnant ainsi une nouvelle preuve
de Pattachement et de la confiance sans borne qu'il a toujours eus

pour vous; aussi, Monsieur, dans une circonstance aussi importante,
je viens reclamer en toute assurance votre amitie, votre adive

48 Le comte de Rumigny au comte d'Argout, 13 septembre 1832.
Archives du ministere des Affaires dtrangfcres ä Paris: Suisse, vol. 523, f. 88.

40 Frederic de Chambrier, Les mensonges historiques sur Neuchätel,
Neuchätel 1881, p. 83—92.
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bienveillance, et surtout votre justice, comme vous lui en avez donne

la certitude intime avant de lui faire faire une fausse demarche
et [de le faire] se compromettre par un acte d'accusation non seulement

ä l'egard de ses concitoyens, mais surtout de la Suisse, et

encore de l'Europe entiere.
«J'etais convaincue, Monsieur, d'apres la connaissance que je

crois avoir de votre caractere et [d'apres| les promesses et Pas-

surance verbale que le gouvernement et vous, Monsieur, nous fites
faire par M. de Perrot, maire de la ville, que cet evenement fächeux
n'aurait aucune suite pour M. de Morel, mais qu'au contraire le

gouvernement reconnaitrait plus' tard son devouement. Loin d'avoir
tenu ces promesses, on a fait partir M. de Morel, ä qui l'on avait

assure qu'il suffirait de se tenir Cache pendant quelques jours,
et [on a] par consequent expose les jours et la sante d'un pere de

famille interessant sous tous les rapports et dont les circonstances
de fortune necessitent la presence et Pactivite au milieu d'elle.

«J'ai bien voulu encore supporter une visite domiciliaire, ayant
egard aux circonstances politiques, mais je viens vous declarer,
Monsieur, que je crois de mon devoir, comme mere de famille et

en remplacement du chef qui est absent, de vous dire qu'apres
avoir tant souffert je ne supporterai pas de nouvelles injures faites
ä l'honneur de M. de Morel et de sa famille, et que, si vous n'avez

pas assez d'autorite, — ce que j'aime ä ne pas mettre en doute, —

pour arreter toute cette malh[eur|euse affaire jusqu'ä l'arrivee de

M. de Pfuel, en sorte que mon epoux puisse rentrer chez lui sous

peu et reprendre les oecupations que necessitent sa vocation et

ses devoirs de pere, je me verrais dans la douloureuse necessitc,
Monsieur, contre mon inclination et malgre les sentiments de

respect et d'attachement que j'ai pour le gouvernement et pour vous
en particulier, de mettre au grand jour cette affaire et meine de la

faire publier dans tous les journaux, demarche qui, quoique bien

penible ä mon coeur, serait tracee par la verite et le devoir. Et,
plus tard, j'en appellerais ä mon souverain bien-aime, qui a

toujours rendu justice au moindre de ses sujets.
«C'est en toute confiance que je m'adresse ä vous, Monsieur,

coinme un enfant le ferait vis-ä-vis d'un pere, connaissant votre
loyaute, votre energie et Pinfluence que vous pouvez et devez avoir,

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XXIV, Heft 1 6
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Monsieur le president, sur tous les membres du gouvernement.
C'est dans cette esperance, Monsieur, que je reste, avec [les]
sentiments de confiance et de la plus haute consideration,

Emilie de Morel, nee de Perrot.
«P. S. Ayant beaucoup d'emotion, Monsieur, je prends ma fille

pour secretaire. Vous pouvez etre assure de notre discretion si,
comme je n'en doute pas, ma reclamation est appointee».

Et voici la seconde lettre:
«Monsieur le president du conseil d'Etat,
«J'ai ete profondement affligee, Monsieur, en apprenant par

le maire de la ville que ma lettre etait malheureusement arrivee
trop tard pour empecher le gouvernement de faire une demande
en justice aussi mortifiante que deshonnorante pour un homme dont
Pinnocence et le devouement vous sont si bien connus.

«Voyant, Monsieur, que toutes les promesses dont Ie maire de

la ville avait ete charge de votre part et de la part du gouvernement
n'ont eu aucune realite, ne pouvant plus me fier ä de belies
paroles, etant malade, et craignant surtout que la sante de mon epoux
n'en soit encore plus alteree, je ne puis que vous reiterer ce que
j'ai eu l'honneur de vous declarer dans ma precedente lettre, ä

moins, Monsieur, d'un ecrit signe de votre main par lequel vous
me donniez votre parole sacree de Pexecution des trois points que
je vais vous transcrire.

«Premierement: qu'il ne soit nullement question dans le

Constltutionnel, ni dans aucun autre Journal, de la demande illegale
de prise de corps que le gouvernement a faite en justice contre
mon mari, et que, s'il en etait fait encore mention, ce füt
dans Punique but de le blanchir. Secondement: que M. de Morel
ne sera dans aucun cas appele ä quitter sa patrie et que, comme
M. de Perrot me Pa assure de votre part, il puisse dans quinze
jours revenir chez lui, vaquer ä ses places et oecupations. Troi-
siemement: [que vous| vous engagez ä lui converser sa place de

surintendant, moyen de le rehabiliter aux yeux de ses concitoyens
et d'un public ignorant qui, loin de pressentir la verite, aecuse
M. de Morel d'avoir trahi son gouvernement.

«Je suis persuadee, Monsieur, que votre coeur sentira la
justice de mes demandes et sera heureux de montrer ä une famille



— 83 —

eprouvee que vous partagez son affliction et etes dispose ä faire
tout pour reparer en partie les torts qu'on lui a faits. Les devoirs de

mere chretienne m'engagent, Monsieur, ä vous faire ces demandes,

priant le Seigneur de vous diriger pour votre tranquillite et [votre]
plus grand bien, comme aussi pour celui d'un ami que vous ne

pouvez qu'aimer et estimer, ayant ete ä meme d'apprecier son

attachement et son devouement.
«Aussi, je ne doute point que vous ne soyez dispose ä me

les certifier par ecrit. Je vous avoue, Monsieur, que c'est dans

cette esperance que je ne donne pas cours de suite ä la declaration

que je vous ai faite dans ma precedente lettre, et qui serait, je

vous le repete, bien penible pour mon cceur, mais qui deviendrait

un devoir. Plus je reflcchis, Monsieur, plus je me convaincs,

d'apres la maniere dont on a agi avec M. de Morel, que je dois donner

cours ä mes reclamations, ä moins que vous ne sentiez aussi

Pobligation de m'aecorder une satisfaction par ecrit, qui me tran-

quillisera en me prouvant que les promesses que vous me faites

faire par M. le maire de la ville ne seront plus chimeres, mais

realite.
«Vous avez, Monsieur, un souverain juste dont vous etes connu

particulierement. Veuillez vous. rappeler la parole d'ami et

d'homme d'honneur que nous fütes ä M. de Morel d'aller ä lui,

[s'il aeeeptait de] se devouer pour vous et son gouvernement en

faisant u[ne] declaration fausse mais qu'il croyait necessaire pour
sauver [sa] patrie.

«Je vous ecris, Monsieur, en presence de Dieu et de Pcter-

nite qui va dans peu s'ouvrir pour vous et moi. En cette solenneile

pensee, on aime ä prier. Aussi, c'est dans ces sentiments que je
m'adresse ä PEternel qui tient nos cceurs afin qu'il les remplisse
de sa verite et qu'il nous rende, dans Paccomplissement de sa

sainte volonte, heureux pour le temps et l'eternite. Soyez per-
suade, Monsieur, que ce sont les vceux sinceres que je forme pour
vous en particulier.

«Agreez Passurance, Monsieur, de la haute consideration

avec laquelle j'ai l'honneur d'etre
Emilie de Morel, nee de Perrot» '¦".

'-" Archives de l'Etat, Neuchätel: Fonds Pourtales. Nous avons mo-
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Monsieur Bernard de Chambrier, Parriere-petit-fils du
surintendant de Parsenal de Neuchätel et de l'auteur de ces deux
lettres, est le proprietaire des archives de la famille de Morel. A
notre demande, il a bien voulu y faire des recherches, mais elles
ont ete infructueuses et l'espoir de retrouver quelque chose dans
les archives de Morel doit probablement etre abandonne.

Par contre, Monsieur le Dr Albert de Pourtales M nous a tres
aimablement confie, en nous autorisant ä en faire usage, le Journal

de son arriere-grand-pere. II ne s'agit point de notes ecrites
au jour le jour, loin de lä. Le president du conseil d'Etat de
Neuchätel s'est plu ou contraire ä inscrire, dans un magnifique cahier
recouvert de maroquin rouge, quelque temps apres qu'ils avaient
eu lieu, les evenements d'ordre familial ou d'ordre politique
auxquels il avait ete mele.

Pour ce qui est de l'affaire de l'Hötel d'Erlach, ses notes
paraissent posterieures d'un an au moins aux evenements qu'elles
relatent.

Apres avoir dit que le gouvernement de Neuchätel avait appris
le 4 septembre seulement que les cartouches decouvertes ä l'Hötel
d'Erlach y avaient ete envoyees par le lieutenant-colonel de Morel,
qui les avait fait confectionner dans Parsenal de Sa Majeste, et
avoir encore note que le conseil d'Etat s'etait einpresse, des le
5 septembre, de suspendre provisoirement le fonctionnaire cou-
pable, le comte de Pourtales mentionne «la violente rumeur que
cela a produit dans Ie pays et dans les cantons voisins, oü l'on
accuse ouvertement le gouvernement de Neuchätel d'avoir sinon
trempe dans le complot de reaction, au moins eu connaissance de

son existence. Les journaux suisses et etrangers, ajoute-t-il, sont
pleins d'insinuations contre Neuchätel et contre moi en particulier.

dernise l'orthographe et la ponctuation de ces deux lettres. La seconde
a ete dechiree ä son Ouvertüre et quelques mots du sixieme paragraphe ont
disparu en tout ou en partie; nous les avons retablis entre parentheses carrees.

61 Nous sommes heureux de pouvoir remercier ici M. Leon Montandon,
M. Bernard de Chambrier et M. le Dr Albert de Pourtales de l'aide qu'ils
nous ont apportee dans nos recherches et de Pamabilite avec laquelle ils
ont bien voulu nous fournir documents et renseignements. Nos remercie-
ments s'adressent aussi ä M. Emil Meyer, adjoint aux Archives cantonales,
ä Berne, ä l'obligeance de qui nous avons du recourir maintes fois.



— 85 —

L'on comprend que les soupcons que l'on entretient de la part
que je puis avoir prise dans cette transaction resultent: premiere-
ment, de mes rapports avec les membres les plus compromis de
Pancien gouvernement de Berne; deuxiemement, de la position
subordonnee de Monsieur le surintendant de Parsenal Morel»52.

Puis, ayant signale le demi-echec de la mission ä Berne du
chancelier Favarger, le comte de Pourtales poursuit:

«Pour ce qui me concerne, voici les faits: Au mois de juin de

cette annee, Monsieur Morel vint un matin avec un jeune Bernois
m'informer qu'il sortait de chez Son Excellence Monsieur le

gouverneur et qu'il venait me dire que la ville et le comite de ville de

Berne, desirant former une garde urbaine, s'etaient adresses ä lui
pour faire confectionner ici un certain nombre de cartouches et

se procurer un certain nombre de fusils pour etre deposes ä la

Maison de Ville (Hotel d'Erlach). II ajoutait que, peut-etre, ces

cartouches pourraient etre envoyees plus tard aux petits cantons,
qui etaient menaces d'oecupation par les revolutionnaires.

«Comme M. Morel ne me parlait point de complot, je me bor-
nai ä lui dire: Comme president du conseil d'Etat, je ne veux pas
me meler de cette affaire et je dois y rester absolument etranger.
Je crois que j'ajoutai encore: Je souhaite que l'on puisse aider
ä ces braves gens des petits cantons. Je declare qu'il ne me vint
pas dans la pensee que M. Morel püt avoir l'idee de faire faire ces

cartouches ä Parsenal et de nous compromettre ä ce point.
«Depuis le mois de juin, je n'ai plus entendu parier de cette

malheureuse affaire jusqu'au moment de la decouverte du complot,

ä Berne. Je fis sur le champ appeler M. Morel et je lui re-

presentai ä quel point il m'avait compromis, ainsi que Ie

gouvernement. Je Pengageai ä s'eloigner jusqu'ä ce que la rumeur
se füt un peu apaisee. Je lui avancai pour son voyage deux mille
francs de France, qu'il m'a rembourses ponduellement des lors
(en 1834)»''.

Le comte de Pourtales fait ensuite allusion aux malheurs de

Alorel, sur qui s'abattent les sarcasmes et les injures de toute

M Journal du comte Louis de Pourtales.
5:1 Journal du comte Louis de Pourtales. Les remarques entre paren-

thfcses sont du comte de Pourtales.
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une population qui ne partage pas les opinions royalistes de
ses gouvernants. On ne Pappelle plus que Morel-Cartouche. Reste
cache quelque temps ä Neuchätel, puis ä Colombier, il s'etait enfin
decide ä gagner Paris. Arrive ä Pontarlier le 19 septembre, il y avait
ete reconnu par des Neuchätelois. L'un d'eux, Edouard Bovet,
dit le Chinois, l'avait soufflete. Un rassemblement s'etait produit
et il allait etre la victime de la fureur populaire quand il etait par-
venu ä se refugier dans la poste. La dilligence qu'il devait prendre
etait partie sans lui; discretement, on avait amene un char et il
s'etait enfui par une porte de derriere. Mais la foule s'etait aper-
cue de la chose. Elle ne voulait point Ie lacher et s'etait mise ä sa

poursuite en poussant des cris. Des gendarmes ä cheval, qui se
trouvaient par hasard sur la route, avaient arrete le char, interroge
Morel et Pavaient ramene ä Pontarlier au milieu du bruit et de
la plus grande agitation. Ce n'avait ete qu'avec beaucoup de peine
et apres beaucoup de bonnes paroles, que le sous-prefet de
Pontarlier etait parvenu ä calmer Peffervescence de ses administres.
Leur faisant accroire qu'on allait conduire Morel au fort de Joux,
il l'avait fait ramener sur territoire suisse M.

«Revenu chez lui, et en butte aux reproches d'un public irri-
te, je sais, continue le comte de Pourtales, je sais qu'il eut la fai-
blesse de faire entendre qu'il aurait ete autorise d'en haut, et sa

femme et ses belles-soeurs n'ont pas epargne les calomnies pour
accrediter ces bruits, que je ne me crois pas devoir dementir, puis-
qu'en pareil cas qui s'excuse s'accuse et qu'avec un homme de la

trempe de ce pauvre Morel, on ne pouvait que se compromettre
davantage.

«Cette affaire a fait beaucoup de bruit, dit Pourtales en finis-
sant, et m'a nui pour un temps dans l'opinion publique; mais je
me felicite de n'avoir pas tente de me justifier autrement qu'en
disant que je savais que mes collegues etaient tout ä fait etrangers
ä cette affaire, ce qui etait exactement vrai»5i.

64 Journal du comte Louis de Pourtales. Journal de Neuchätel, numerus

des 25 et 28 septembre 1832. Consiitutionnel neuchätelois, numeros
des 22 septembre et 6 octobre 1832.

66 Journal du comte Louis de Pourtales. Les mots soulignes Pont ete

par le comte de Pourtales.
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La difference de ton entre les deux lettres de Madame de
Morel et les notes du comte de Pourtales est sensible. Des
premieres, il se degage un sentiment de sincerite absolue. Nous sommes

en presence d'une pauvre femme qui perd la tete, qui sent
tout croüler autour d'elle et des siens, qui ne sait plus en qui eile
doit encore avoir confiance. Elle a pu croire, tout d'abord, que lc
geste qu'on avait demande au surintendant de Parsenal, et qui n'etait
pas sans grandeur, ne tirerait pas ä consequence. Elle est effrayee
ensuite des proportions que prend l'affaire. Elle n'avait pas prevu
ce dechainement d'une opinion publique hostile qui ne manifeste

pour son mari, et pour eile aussi peut-etre, que haine et mepris.
Elle n'est pas de taille ä supporter longtemps les injures dont on
couvre celui de qui eile porte le nom. Surtout, eile craint pour
les jours meines de son mari; Morel est d'une sante plutöt delicate;
il a ete soigne autrefois pour une maladie du cervau: tout ce qui
peut affecter vivement son inoral risque de provoquer une rechute!

Les notes du comte de Pourtales sentent au contraire Pex-

plication. Leur auteur tient ä conserver l'attitude qu'il a adoptee
au premier moment. C'est une defense encore qu'il confie ä son

Journal, une defense comme celle qu'il a envoyee ä Berlin,
comme celle dont il existe une minute aux Archives de l'Etat ä

Neuchäteli0, une defense redigee apres coup et ä laquelle il s'ef-
force de donner un certain air de detachement.

Mais ce qu'il dit suffit ä nous eclairer: il ne cache pas qu'il
etait au courant de l'affaire; il nie seulement y avoir pris part
en sa qualite de chef du gouvernement neuchätelois. Cela va de

soi. II serait bien pietre homme d'Etat, celui qui ne saurait pas,
ä une epoque aussi troublee, agir sans se compromettre! II assure

que, comme Morel ne lui parlait point de complot, l'idee ne lui en

vint meine pas ä l'esprit. Faut-il lui faire l'affront de le croire?
Rien de plus naturel en effet que de voir des patriciens bernois
Commander ä l'etranger, dans le plus grand secret, des armes et
des munitions! Des armes et des munitions qu'on se propose d'en-

voyer peut-etre aux petits cantons!
En voulant se couvrir lui persoiinellement, le comte de

00 Archives de l'Etat, Neuchätel: Fonds Pourtales.
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Pourtales en est venu ä decouvrir par lä meme d'autres aspects
de l'affaire. C'est lui qui nous apprend que, le 7 juin, lorsque Morel
et Lentulus, — il ne fait aucun doute que le «jeune Bernois» dont
il parle, c'est Lentulus, — sont venus le voir, ils sortaient precisement

de chez le gouverneur de la principaute, le general de Pfuel.
On sait que le chevalier d'Horrer et le comte de Bombelles se

sont trouves compromis dans le complot bernois; on sait que l'ancien

secretaire de l'ambassade de France a fourni des fonds aux
conspirateurs et que le ministre d'Autriche les a encourages, au
moins en paroles. En serait-il de meme pour le general prussien?

Tout dans son attitude ä l'egard de la Suisse permet de le sup-
poser. Loin d'etre le conciliateur sur lequel on comptaitpour amerier
la paix au pays de Neuchätel, il s'etait montre des son arrivee
plus royaliste encore que son maitre, qui s'etait vu oblige, ä plus
d'une reprise, de desapprouver son langage et de le rappeler ä

l'ordre. Partisan de la sortie de Neuchätel de la Confederation,
il etait profondement hostile aux gouvernements des cantons dits

«regeneres». II n'est pas impossible que Lentulus et les patriciens
bernois aient trouve aupres de lui la comprehension et les encou-
ragements que leur manifestait dejä le ministre d'Autriche.

Et cela, comme la remarque du comte de Pourtales concernant

les petits cantons, fait bien ressortir toute l'importance du

complot de l'Hötel d'Erlach.

Ce qui fait cette importance, et l'interet de la question, c'est
en effet que le complot de Berne est lie ä d'autres evenements,
qu'il est comme la manifestation de tout un etat d'esprit.

A la lutte entre les nouvelles autorites bernoises d'une part et

les patriciens, qui s'appuient sur la ville de Berne, d'autre part, cor-

respond, en Suisse, la lutte entre les cantons regeneres et ceux qui
se refusent ä toute revision du pade federal; correspond, en

France, la lutte entre la monarchie de Juillet et les legitimistes;
correspond, en Europe, la lutte entre la politique de la Sainte-

Alliance et celle de la France et de l'Angleterre. L'affaire du complot

de l'Hötel d'Erlach n'est que l'image, ä Pechelle du canton
de Berne, de ce qui agite sourdement toute l'Europe.
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En France, les legitimistes s'etaient remis assez rapidement de

Pabattement oü les avait tout d'abord jetes la chute de Charles X.
Les embarras et les fautes du nouveau gouvernement leur avaient
rendu courage, et ils n'avaient pas tarde ä se livrer contre lui
ä une guerre de plume que Chateaubriand, dans la plenitude de
son talent et de sa gloire, illustra brillamment. Mais bientöt les
adversaires de Louis-Philippe recoururent ä d'autres armes. Ils s'ima-
ginerent qu'un coup de main suffirait ä jeter bas un gouvernement

qu'ils meprisaient. Ce fut alors, en fevrier 1832, l'etrange
complot de la rue des Prouvaires, qui ressemble par plus d'un
point ä celui de Berne et dont on ne decouvrit jamais les veri-
tables chefs.

Ce furent ensuite les tentatives de la duchesse de Berry, au-
tour de qui se groupaient des hommes aussi considerables que
les marechaux de Bourmont et de Bellune, le duc des Cars, le
general de Saint-Priest, le comte de Kergolay et Chateaubriand
lui-meme. On comptait sur la Vendee et sur Ie Midi. La duchesse
arriva en Provence le 29 avril, mais la tentative d'insurrection de
Marseille ayant piteusement echoue, eile partit pour la Vendee et
fixa la prise d'armes generale ä la nuit du 3 au 4 juin. Des com-
bats eurent lieu le 4, le 5 et le 7; les Vendeens furent ecrases. A
Paris, comme ä Berne plus tard, on proceda ä des arrestations un
peu precipitees. Chateaubriand passa quelques jours en prison
avant de gagner la Suisse, oü il devait retrouver le duc de Bourmont

et nombre de carlistes refugies ä Geneve, ä Lausanne ou ä

Lucerne. Le celebre avocat Berryer fut poursuivi devant les tri-
bunaux, mais, manquant de preuves, la cour d'assises du Loir-
et-Cher sera obligee de Pacquitter67. Le ministere francais a fait
preuve de peu de clairvoyance, de peu de tact, de peu de sang-
froid. Ne sont-ce pas lä, exactement, les reproches qu'on est en
droit de faire aussi au gouvernement bernois!

L'echec des carlistes etait irreparable. La duchesse de Berry
cependant ne le pensait pas. Elle resta en France. Insaisissable
dans sa cachette de Nantes, eile bravait le gouvernement, eile cor-

« Sur l'activite des legitimistes francais apres 1830, voir P. Thureau-
Danoin, Histoire de la monarchie de Juillet, II, p. 139—162.
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respondait avec les souverains de l'Europe et avec ses partisans.

Complot et soulevement ayant echoues, il lui restait un espoir
encore: Pintervention etrangere.

Metternich a pu dire qu'ä partir de 1826 la Sainte-Alliance
n'etait plus qu'un vain mot58, cela ne Pempechait pas d'en
poursuivre la politique. Tout de suite apres 1830, ä propos des

affaires de Belgique, la France et l'Europe s'etaient trouvees en

Opposition. Le cabinet des Tuileries avait invente, pour les besoins

de la cause, la politique de non-intervention. Mais on ne pouvait
s'eloigner davantage des methodes alors en honneur, et si les

choses ne s'etaient pas gätees des 1831, c'etait bien gräce ä

Talleyrand qui, payant pour cela ce qu'il fallait: Pabandon de toute
visee francaise sur la Belgique, avait amene le rapprochement
franco-anglais. La guerre restait dans Pair cependant. Metternich
etait intervenu en Italie et soutenait, avec la Prusse et la

Russie, Fopposition de Guillaume 1" de Hollande qui se refusait
ä accepter le partage de ses Etats et dont les troupes occupaient
toujours Anvers.

En 1832, la tension avait encore augmente. Casimir Perier
n'etait plus lä, lui Phomme toujours pret ä faire une concession

pour le maintien de la paix; et Metternich se montrait de plus
en plus intransigeant en Italie. L'affaire beige surtout devenait

grave. Les inquietudes s'accroissaient partout en Europe,... ou
les espoirs!

Car, si certains avaient des raisons de craindre une confla-

gration generale, — pensons aux seances de la Diete de Lucerne
des mois de juillet et d'aoüt, alors qu'il n'etait question que des

concentrations de troupes autrichiennes dans le Vorarlberg et Ie

Tyrol, — d'autres par contre mettaient tout leur espoir dans une

guerre des puissances du Nord — PAutriche, la Prusse, la Russie

— contre la France de Juillet. C'etait d'abord le roi de

Hollande, qui gardait confiance qu'on finirait bien par faire rentrer
dans le rang ses Beiges indisciplines. C'etait la duchesse de Berry,
qui etait arrivee ä convaincre ses partisans que l'heure de la
revanche approchait et qu'il fallait profiter des evenements. C'etaient

68 Metternich, Mämoires, documents et äcrits divers, V, p. 194—195.
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tous ceux qui regrettaient Pancien ordre de choses, ceux qui souf-
fraient de la perte de leurs Privileges comme ceux qui estimaient
sincerement qu'un retour aux anciennes institutions pouvait seul
faire le bonheur et la prosperite d'une patrie que les nouveaux
gouvernements menaient ä la ruine.

Cette derniere opinion, on n'en saurait douter, etait celle des

patriciens bernois, coinme eile etait celle du comte de Pourtales
et celle du landammann Weber, de Schwytz. Si ce dernier comptait
sur une Intervention etrangere pour faire triompher ä nouveau en

Suisse les opinions de son parti511, si quelques jeunes ecerveles

comme le capitaine de Lentulus ou le major Fischer se faisaient

forts, par quelque tentative hasardee, de forcer cette intervention,
d'autres, — et certainement Pancien avoyer Fischer, — qui sa-

vaient le danger qu'il y a toujours ä laisser les grandes
puissances se meler des affaires des petites nations, d'autres de-

siraient seulement la defaite de la France de 1830. Ils se sentaient
de taille ä agir eux-memes chez eux: ils prenaient leurs mesures

pour cela. Ils se sentaient de taille ä Pemporter sur des adversaires

qui, se trouvant brusquement isoles, ne devaient pas man-

quer de perdre tout courage et toute force morale.

Voilä pourquoi l'affaire du complot de l'Hötel d'Erlach n'est

pas seulement un incident de la vie politique bernoise. Les fils qui

s'appellent Fischer et Lentulus, Bombelles et Horrer, de Pfucl et

Pourtales la rattachent aux preoecupations, aux menees, aux es-

poirs de l'Europe de 1832.

Le complot echoua avant meme que d'etre tente. II ne tenait
ni aux tames du capitaine de Lentulus, ni au plus ou moins grand
nombre de cartouches entreposees ä l'Hötel d'Erlach, qu'Emma-
nuel-Frederic de Fischer redevint peut-etre l'avoyer de la Ville et

w» Le 16 aoüt 1832, le comte de Rumigny informait le general Sebastiani

que le landammann Franz-Xaver Weber, de Schwytz, n'avait pas craint
de declarer en public «que la resistance de son parti serait incessamment

soutenue par des notes diplomatiques et par Pintervention etrangere». Ce

qui lui avait valu d'etre qualifie de traitre ä la patrie par le depute de

Oeneve ä la Diete, le syndic Jean-Jacques Rigaud. Archives du ministere des

Affaires etrangeres ä Paris: Suisse, vol. 523, f. 23.
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Republique de Berne. Cela dependait avant tout de la politique
qu'adopterait le prince de Metternich.

Contre Palmerston et le duc de Broglie, Metternich jugea bon
de ne pas intervenir. Les reves du roi de Hollande, ceux des
carlistes francais et ceux des patriciens bernois s'evanouirent en

meme temps.
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